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1. RAPPEL DES ÉPREUVES DU CONCOURS 
 
 
ÉPREUVES ÉCRITES D’ADMISSIBILITÉ 
 
 
1- Dissertation en arabe littéral portant sur le programme (durée : six heures ; coefficient 2). 
2- Commentaire en langue française d’un texte inscrit au programme (durée : six heures ; 
coefficient 2). 
3- Linguistique : commentaire dirigé en français d’un texte en langue arabe, hors-programme, 
comportant des questions de linguistique du programme et des questions de grammaire hors 
programme. Ces questions sont posées en français (durée : six heures ; coefficient 2). 
4- Epreuve de traduction : cette épreuve est constituée d’un thème et d’une version. Les textes à 
traduire sont distribués simultanément aux candidats au début de l’épreuve. Ceux-ci consacrent à 
chacune des deux traductions le temps qui leur convient, dans la limite de l’horaire imparti à 
l’ensemble de l’épreuve de traduction. Les candidats rendent deux copies séparées et chaque 
traduction est comptabilisée pour moitié dans la notation (durée totale de l’épreuve : six heures ; 
coefficient 3). 
 
Pour toutes les épreuves, seul l’usage de dictionnaires arabes unilingues est autorisé. 
 
Total des coefficients de l’écrit : 9 
 
ÉPREUVES ORALES D’ADMISSION 
 
1-Leçon en arabe littéral portant sur une question du programme (durée de la préparation : cinq 
heures ; durée de l’épreuve : quarante-cinq minutes maximum ; coefficient 3). 
2-Commentaire en français d’un texte inscrit au programme (durée de la préparation : cinq 
heures ; durée de l’épreuve : quarante-cinq minutes maximum ; coefficient 3). 
Pour les épreuves 1 et 2, le jury se réserve la possibilité de poser des questions au candidat à 
l’issue de sa prestation, dans la langue de l’épreuve, dans la limite de la durée réglementaire 
prévue.  
3-Commentaire en arabe littéral d’un texte littéraire ou de civilisation hors programme, suivi d’un 
entretien en arabe littéral avec le jury (durée de la préparation : trois heures ; durée de l’épreuve : 
quarante-cinq minutes maximum [exposé : trente minutes maximum ; entretien quinze minutes 
maximum] ; coefficient 2). 
4-Commentaire linguistique et culturel en français à partir de documents hors programme (écrits 
ou sonores) présentant une ou plusieurs variétés de l’arabe (dialectal, moyen, littéral moderne ou 
classique) incluant au moins une variété dialectale. L’exposé est suivi d’un entretien en français 
qui peut comporter une partie en arabe dialectal. Il est tenu compte de l’option d’arabe dialectal 
choisie par le candidat lors de son inscription (durée de la préparation : trois heures ; durée de 
l’épreuve : quarante-cinq minutes maximum [exposé : trente minutes maximum ; entretien quinze 
minutes maximum] ; coefficient 2. 
 
Total des coefficients de l’oral : 10 
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3. ÉLÉMENTS STATISTIQUES 

 
 
 
 
Postes mis au concours : 4  
Candidats inscrits : 115  
Candidats présents aux épreuves d’admissibilité : 51 
Nombre de candidats non éliminés (n’ayant pas eu de notes éliminatoires ou n’ayant pas été 
absents à l’une des épreuves) : 37 
Candidats admissibles : 10 
Candidats présents aux épreuves d’admission : 10  
Candidats admis : 4  
 
Moyennes générales (sur 20) 
 
Premier admissible : 11,61  
Dernier admissible : 7,89  
Premier admis : 10,34  
Dernier admis : 8,63  
 
Épreuves écrites d’admissibilité (sur 20) 
Moyenne des notes des admissibles  
Dissertation en arabe littéral :3,68  
Commentaire en français :2,78   
Linguistique :6,62 
Thème :3,49  
Version :3,14  
 
Épreuves orales d’admission (sur 20) 
Moyenne des admissibles  
Leçon en français :9,70   
Leçon en arabe :8,15  
Explication de texte :4,80  
Épreuve hors programme :6,50  
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4. ÉPREUVES ÉCRITES 
 
 
4.1 DISSERTATION EN ARABE LITTÉRAL PORTANT SUR LE P ROGRAMME  
 
Notes obtenues : 14 (3) ; 11,5 (1) ; 11 (2) ; 9 (5) ; 8,5 (3) ; 7 (1) ; 5,5 (4) ; 5 (2) ; 4 (1) ; 3,5 (1) ; 3 
(5) ; 2,5 (3) ; 2 (3) ; 1,5 (3) ; 1 (2) ; 0,5 (3) ; 0 (5), CB(1). 
 
Sujet : 


 ا�	��داً ����� ا��اث ال	� أورده� �	� ����� ����! ت�"�� ال&��ص ال�*%رة، )ّ�+ ت*&��ت آ	�)! ال	�ر�' �& ال��%ي وآ
 .)��4! م�%3�! م01��!

 
Le tableau des notes montre que, sur 47 copies rédigées, 6 ont une note supérieure à 10, 8 une 
note comprise entre 8 et 10, 7 une note entre 5 et 8, 26 notes étant inférieures à 5, ce qui signifie 
que plus de la moitié des copies révèle une inaptitude à traiter la question correctement. Outre à 
un manque de préparation évident de la part de certains étudiants, ces difficultés à maîtriser 
l’exercice de la dissertation sont imputables à des problèmes de divers ordres, parfois conjugués, 
d’ailleurs, que nous allons tenter de sérier. 
 
Notons en premier lieu que les problèmes d’ordre linguistique y jouent un rôle mineur, et saluons 
le niveau d’arabe des candidats, dans l’ensemble très correct, qui ne fait qu’exceptionnellement 
obstacle au développement de la pensée. Les problèmes liés à la maîtrise des connaissances de la 
question au programme sont en revanche bien réels. Il va sans dire que le minimum requis pour 
mener à bien ce travail est une solide connaissance du texte au programme, ainsi que des sources 
secondaires sur la question. Nous n’insisterons pas sur ce point qui touche à l’évidence, car il faut 
noter qu’un assez grand nombre de candidats possède ces connaissances requises, sans pour 
autant être capable d’en tirer un parti judicieux. Les problèmes méthodologiques sont par ailleurs 
légion, et c’est sur ceux-ci que nous allons à présent nous focaliser.  
 
Avant d’aborder la question de l’analyse du sujet, il est peut-être utile de rappeler que le candidat 
a tout intérêt, dans son développement, à s’appuyer sur des références textuelles précises pour 
illustrer son propos et étayer son argumentation. Mais il doit aussi être capable de faire référence 
à bon escient aux études critiques sur le sujet, en évitant l’effet « catalogue », celui-ci consistant à 
présenter des listes de titres et de noms d’auteurs sans les intégrer à l’argumentation. Ajoutons 
que, toute réflexion sur l’écriture de l’histoire impliquant une prise de recul, il n’y a bien sûr pas 
lieu, dans une dissertation,  d’exprimer des jugements de valeur sur tel ou tel protagoniste du récit 
historique, a fortiori sur Tabari lui-même. Enfin, le candidat évitera de composer des parties 
déséquilibrées, de donner la prééminence à l’un des axes d’analyse au détriment des autres, de 
négliger les transitions entre les parties, d’omettre la conclusion. 
Venons-en à présent à l’examen du sujet proposé.  La question était libellée de manière à orienter 
la réflexion vers deux axes principaux de réflexion. L’indispensable analyse du texte du sujet 
laisse apparaître les termes nécessitant une explicitation ou un développement : 
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- « les textes au programme » (ص ال�*%رة�ال&�) : cette mention exige que le candidat rappelle 
clairement la nature du corpus  sélectionné pour la question au programme portant  sur Ṭabarī : il 
s’agit d’un extrait de son Tārīḫ al-Umam wa-al-Mulūk  englobant les années 193 à 198 de 
l’Hégire, lesquelles correspondent à la crise du califat lors de la succession de Hārūn al-Rašīd et 
au conflit ayant opposé ses deux fils al-Amīn et al-Ma’mūn.  
- L’auteur : une présentation d’al-Ṭabarī et du contexte dans lequel il vécut est tout aussi 
indispensable.  Le candidat ne saurait se contenter de reproduire la notice du Mounged. Toutefois, 
les données biographiques sur l’auteur, pour être précises, ne sauraient non plus s’enfler 
exagérément aux dépens de la place réservée à l’analyse et à la réflexion. Elles prennent place 
assez naturellement dans la partie introductive. Le fait que l’historien ait écrit ce récit de la crise 
du califat survenue à la mort d’al-Rašīd  une centaine d’années environ après les faits, n’est pas 
anodin.  L’introduction  annoncera également de façon claire le plan du devoir, organisé autour 
de deux ou trois axes à partir desquels l’argumentation du candidat pourra se développer. Celui-ci 
s’abstiendra, en particulier, de poser dans son introduction une longue série de questions 
auxquelles il ne fera plus référence par la suite, ou pour le moins, auxquelles il lui sera impossible 
de répondre.  
- Le premier volet du sujet concerne les « techniques » utilisées par Ṭabarī pour écrire l’histoire. 
Il  permet de s’interroger sur la neutralité et l’objectivité de cette écriture. Se pose en réalité la 
question de la nature et des enjeux de l’historiographie médiévale, ainsi que celle de notre propre 
regard sur ces œuvres d’un passé si lointain, et de la distance critique qu’il convient d’observer à 
leur égard pour en tirer le meilleur parti. Au premier plan de ces techniques figure l’application 
au domaine historique de la méthode des traditionnistes, dont l’auteur est un éminent 
représentant. On pourra s’interroger sur les spécificités de l’isnād « historique », ainsi que sur la 
personnalité des ruwāt convoqués, puisque la plupart d’entre eux sont contemporains des faits 
exposés, et sont connus pour leur engagement  aux côtés de l’un des partis en lice, le plus souvent 
celui d’al-Ma’mūn. On traitera également de la méthode qui consiste à juxtaposer des Ìabar 
proposant des versions divergentes, voire contradictoires d’un même événement. Le texte de 
Ṭabarī affiche de ce fait une neutralité déclarée, l’auteur s’exprimant fort peu en son nom, et 
semblant laisser au lecteur la liberté, parmi toutes les versions proposées, de se faire une opinion. 
Il convient de tenter de démonter cette neutralité de façade, en montrant notamment que 
l’organisation et la présentation des ḫabars sélectionnés n’est pas sans effet sur l’orientation 
générale du récit de cette crise du pouvoir. En outre, l’auteur s’appuyant sur des sources émanant 
pour la plupart des archives du vainqueur, al-Ma’mūn, il se trouve donc, en quelque 
sorte, « prisonnier » de ces matériaux. Néanmoins, il ne faut pas oublier que l’ « absence » de 
l’auteur, loin d’être spécifique au domaine historique, est un fait majeur de la culture arabo-
musulmane médiévale, caractérisant, en particulier, l’écriture de l’adab. 
 
Le choix d’une présentation des événements en suivant une chronologie par année, constitue une 
autre technique de l’écriture de Ṭabarī. Le volume très variable de ces différentes années sert 
d’indicateur quant à l’importance accordée par l’auteur à certains faits. En outre, cette 
organisation interdit tant l’analepse que la prolepse. L’introduction dans le récit de documents 
présentés comme « authentiques » ou « bruts », tels que missives, protocoles, etc…, procède elle 
aussi de la volonté de donner l’illusion de l’objectivité, illusion qu’il convient pour le moins de 
discuter. Enfin, le choix de certains termes par l’auteur mérite également une analyse : ainsi les 
termes très connotés de fasād, de makr qui, dans ce contexte, ne manquent pas d’orienter le 
discours dans une voie subjective. De la même façon, la désignation d’al-Amīn sous l’appellation 
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de maÌlūÝ, bien avant que le calife ait été effectivement destitué, constitue un autre marqueur 
d’un certain engagement de l’auteur. Tous les éléments de l’écriture de Tabarī étudiés dans cette 
première partie nous amènent à la conclusion que cette chronique ne fait pas exception à la règle 
voulant que l’histoire, très généralement, est écrite par les vainqueurs. 
 
- Le second volet du sujet pose la question de la « dramatisation » de l’écriture de l’histoire chez 
Ṭabarī. Beaucoup de candidats ont omis cette dimension essentielle du sujet. Il recentre en 
quelque sorte la problématique sur la question de la réception de la chronique par  son 
destinataire, tout en mettant davantage l’accent sur les aspects « littéraires » de l’écriture de 
l’historien. Une fois les données sélectionnées, comment sont-elles présentées au lecteur ? 
Comment acquièrent-elles un caractère exemplaire ? Il s’agit ici de montrer comment Ṭabarī, en 
jouant, dans sa mise en scène des événements, sur d’autres leviers, en particulier celui des affects, 
s’efforce d’agir sur la réception du lecteur. Sa motivation dans ce domaine s’explique par le fait 
qu’il traite dans ces pages de ce qui est resté dans la mémoire arabe comme un moment de mise 
en péril de l’édifice abbasside, après le règne du calife idéal, Harūn al-Rašīd. Il doit, en 
particulier,  justifier l’injustifiable, à savoir le meurtre d’un calife,  image de Dieu sur la terre. Il 
lui faut donc construire son récit de manière à montrer le caractère inéluctable de la fin d’al-
Amīn, l’enchaînement rigoureux des événements vers une fin programmée. En insistant d’emblée  
sur la responsabilité d’al-Amīn dans la rupture du protocole mis en place par son père, Ṭabarī  
jette les bases d’une tragédie reposant sur une dichotomie très marquée entre le Bien et le Mal, 
les ténèbres et la lumière, ce, à travers des portraits de personnages antonymiques. Al-Ma’mūn, 
présenté d’emblée comme un prince éclairé, cultivant l’art de la consultation, et al-Amīn, décrit 
comme inapte à diriger les affaires de l’Etat, exerçant le pouvoir avec arbitraire, léger et libertin, 
dont le mode de vie, en un mot, est contraire à celui exigé par la fonction califale. Ces 
protagonistes sont couplés par des personnages « secondaires » : vizirs et généraux des deux 
princes, tout aussi antonymiques, en particulier al-FaÃl b. al-RabīÝa, al-FaÃl b. Sahl, ainsi que le 
meurtrier d’al-Amīn, al-Ṭāhir b. Ḥusayn, auxquels Ṭabarī fait porter une part de responsabilité 
très lourde dans le déclenchement des hostilités et l’aggravation de la crise, ce qui lui permet 
ainsi d’épargner  d’autant la dignité califale. La dimension tragique de l’inexorabilité du cours 
des événements est accentuée par l’introduction, dans le récit, de « présages », et de « signes 
annonciateurs » qui portent la tension peu à peu à son maximum. Enfin, la mise en scène habile 
de la fin tragique d’al-Amīn permet de préserver à ce dernier un fort capital de sympathie, capital 
qui sied à sa position, et qui permet d’opérer une sorte de rééquilibrage en sa faveur. Retrouvant 
dans ses dernières heures lucidité, dignité et courage, al-Amīn peut mourir en « héros », non sans 
avoir attendri le lecteur, frappé par le caractère exemplaire de cette descente aux enfers, et qui ne 
peut que s’identifier au sort de la victime.   
 
Finalement, on pourrait dire que l’écriture de l’histoire chez Ṭabarī s’appuie tout à la fois sur le 
cœur et la raison. La raison, qui dicte le sens à donner à ces événements tragiques: l’auteur, lié, 
comme tous ses pairs à l’époque médiévale, au pouvoir en place, donc à la dynastie abbasside, ne 
peut que reprendre à son compte la doctrine officielle et justifier le sort d’al-Amīn. Al-Ma’mūn, 
souverain éclairé et avisé, sachant s’entourer des bons conseillers, triomphe à juste titre. Nous 
avons vu dans la première partie les moyens mis en place pour convaincre du bien-fondé de cette 
victoire. Le cœur : c’est bien à lui que fait appel l’auteur en dramatisant le récit, faisant du 
perdant une victime au sort de laquelle il est impossible de ne pas compatir et de s’identifier peu 
ou prou. On voit bien que le traitement du récit de la fin d’al-Amīn sur le mode « tragique » 
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réunit d’ailleurs les deux fondements indissociables de la tragédie : le processus d’identification 
du destinataire à un « héros », et celui de catharsis à laquelle conduit cette identification. 
 
Il serait judicieux d’ajouter au devoir une troisième partie sur la place et le statut accordé à la 
poésie, intégrée par Ṭabarī au texte de la chronique dans des proportions notables, puisque ce 
sont près de 800 vers qui émaillent le récit de la période qui nous occupe. La poésie participe en 
effet des deux dimensions précédemment évoquées. Elle participe d’abord à part entière de 
l’œuvre historiographique et conservatoire, dans la mesure où elle constitue une masse de 
documents exceptionnels pouvant être pris en compte par les historiens. C’est en particulier le cas 
de la longue élégie de 135 vers d’al-Ḫuraymī sur les destructions consécutives à la guerre civile à 
Bagdad et les souffrances de la population, et qui sera érigée en matrice de tous les poèmes 
élégiaques sur la « perte des villes » qui seront composés ultérieurement, notamment en al-
Andalus, où le genre, par la force des choses, prendra une ampleur considérable. Mais la poésie 
joue tout autant un rôle dans la tentative d’agir sur le lecteur, de l’émouvoir, et de susciter son 
empathie à l’égard des victimes,  anonymes habitants de Bagdad ou prince déchu.  
 
Plusieurs conclusions, bien entendu, sont possibles. On pourrait y insister sur la démarche 
imposée au chercheur de notre temps, lors du maniement de chroniques et autres ouvrages 
historiographiques, tel que celui de Ṭabarī. En effet, nous sommes contraints, pour cette période 
comme pour d’autres, et en l’absence d’un accès direct aux faits par d’autres sources, de passer 
par le filtre de Ṭabarī. Son œuvre est donc d’une importance cruciale, mais elle exige que nous 
nous sachions lui poser les questions adéquates, lesquelles  à leur tour peuvent contribuer à nous 
faire regarder notre propre histoire d’un œil quelque peu différent. Qui écrit l’histoire, et pour 
qui ? Comment écrit-on l’histoire dans un temps où n’existe guère l’indépendance par rapport au 
pouvoir qui est l’apanage des chercheurs d’aujourd’hui ? 
 

Brigitte Foulon-Frédéric Imbert 
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4.2 COMMENTAIRE EN LANGUE FRANÇAISE D’UN TEXTE INSC RIT AU 
PROGRAMME  

 
Notes obtenues :  
13 (1), 12 (2), 11 (5), 10 (2), 8 (4), 7 (2), 6 (3), 5 (4), 4,5 (1), 4 (2), 3 (1), 2,5 (1),  2 (3), 1,5 (1), 1 
(4), 0,5 (5), 0 (9). 
 
Le poème proposé à l’analyse, fort connu des amateurs de poésie abbasside, est une forme 
d’hymne au mode de vie des raffinés et à leurs codes, ainsi qu’à l’immortalité et à une foi 
universelle dépassant le cadre strict de l’islam. Là se trouvait la véritable transgression et non pas 
dans la fréquentation de la taverne ou dans la consommation du divin breuvage. De trop 
nombreuses copies ont fait étalage de connaissances scolaires et de poncifs tels que le poète 
aimant le vin, les éphèbes et les « garçonnes », se vautrant dans une vie licencieuse et renouvelant 
la poésie arabe dans le sens de la modernité. Or, le poème proposé était de facture relativement 
classique et ce n’était pas dans de telles considérations qu’il fallait rechercher le génie poétique 
d’Abû Nuwâs. De plus, la poésie bachique est nettement antérieure à ce poète puisqu’elle 
remonte à la période antéislamique, Abû Nuwâs l’ayant toutefois codifiée et ayant donné à ce 
thème un caractère central.  
 
Tout d’abord, dès les premiers vers, il y cet appel aux chevaliers servants de la beauté, de 
l’esthétique, du bien vivre, unis par le code du raffinement et volant dans l’azur bien au-dessus du 
reste des humains, fiers, nobles, hautains. Car ils sont une élite sur laquelle le temps n’a pas de 
prise (cf. le vers 3 dans sa tension blasphématoire) et, bien plus, ils sont les maîtres du temps ! 
Parmi leurs codes de reconnaissance on relève le vin, pur, lumineux, issu des caves du temps, 
irréel, symbolique et objet d’union. Car en effet, le vin a ici une valeur symbolique de breuvage 
vital, source de transcendance, chargé de la sacralité des origines et de la pureté de l’Eden. Le 
boire, c’est communier avec l’éternité. La lumière traverse ce poème comme si elle était soumise 
à la volonté du poète et de ses compagnons, unis dans une sorte d’hétairie. Le vin-lumière 
apparaît donc comme un philtre d’immortalité. On a l’impression que le poète ne se réduit pas à 
sa poésie, mais que son discours tend à l’infinitude, comme s’il voulait sortir du temps humain 
vers un temps infini.  
 
Le poète nous projette hors du temps humain vers un temps mythique attesté par la mention de 
personnages ou de scènes bibliques ou coraniques : David, Saül, Goliath, l’arche de l’alliance, 
Salomon, Hârût et Mârût, la magie, Jonas dans le ventre de la baleine obtenant le pardon, le 
jardin paradisiaque où se déroulent les libations. Il faut donc garder à l’esprit que le poète joue 
avec les frontières et les limites à tous les niveaux, les maîtrisant, les dépassant et les contournant. 
Par exemple, les oppositions sémantiques entre les ténèbres et la lumière, entre je jour et la nuit, 
entre le pôle positif et le pôle négatif rappellent quelques fondements du Zoroastrisme.  
 
Les points évoqués, ci-dessus, pouvaient constituer des axes d’analyse pertinents et le candidat 
pouvait s’appuyer sur la bibliographie indicative fournie dans le programme, sur les cours suivis 
durant l’année de préparation, mais il devait surtout avoir réfléchi mûrement sur la question et 
réussi à préciser une lecture personnelle de l’œuvre au programme. Faute de quoi, le risque était 
grand de tomber dans des analyses préconçues plaquées sur le sujet à traiter. Il  fallait avoir la 
capacité de trouver l’équilibre entre la « paraphrase » qui indique la compréhension linguistique 
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au premier degré du poème, et l’utilisation pertinente d’un cadre théorique proposé par les 
sources bibliographiques. Ce cadre devait constituer l’arrière-plan permettant de situer le texte et 
éviter ainsi les anachronismes, les projections abusives et les contresens. Certaines copies ne 
faisaient que reprendre une argumentation et des procédés véhiculés par des manuels scolaires 
arabes. Cette argumentation est basée sur une vision mythique, naïve, simpliste, réductrice et 
essentialiste de l’époque, ignorant  la complexité des phénomènes en formation et qui seront 
ultérieurement figés en dogme.   
 
Nous conclurons sur la nécessité de construire un plan selon les règles de l’art, ce qui signifie 
avoir la capacité de structurer une pensée, une argumentation développée, avec une introduction, 
des parties où la grille de lecture est exposée et une véritable conclusion. Il est évident que des 
choix doivent être faits car tout ne peut pas être dit et qu’il faut éviter les digressions inutiles. La 
très bonne copie est celle où toutes ces qualités se manifestent dans un texte fluide et agréable à 
lire. 
 
 Arpine Marchand-Floréal Sanagustin 
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4.3 ÉPREUVE DE TRADUCTION 

 
Notes obtenues : 14,5 (1), 12 (1), 11 (1), 10,5 (1), 10 (1), 8,5 (2), 8 (1), 7 (2), 6 (1), 5,5 (3), 5 (2), 
4,5 (2), 4 (3), 3,5 (4), 3 (8), 2,5 (2), 2 (2), 1,5 (3), 1 (1), 0,5 (7). 

 
- VERSION  

 
Notes (sur  20) : 13 (2) ; 11 (1) ; 8 (2) ; 6 (3) ; 5 (3) ; 4 (1) ; 3 (1) ; 2 (3) ; 1 (10) ; 0,5 (7) ; 0 
(15). 
 
Remarques sur l’épreuve. 
 

Le texte de la version est tiré du Kitâb ‘Uyûn al-’Akhbâr d’Ibn Qutayba. Il traite de 
l’importance de l’intellect, de la raison et des facultés que doit avoir l’homme sage. Pour étayer 
son propos, l’auteur fait référence au Traité de la Sagesse d’Ibn Dâwud, à la philosophie indienne 
ainsi qu’à la tradition bédouine. Néanmoins, les repères essentiels pour Ibn Qutayba sont illustrés 
par les noms des personnes qu’il énumère et qui sont en conformité avec l’islam sunnite, comme 
Mu‘âwiya et ‘Amr Ibn al-‘As.  

 
Sur 42 copies, 3 seulement ont obtenu une note supérieure à 10, avec un maximum de 

13/20. Puis 13 ont obtenu des notes entre 8 et 2. Le nombre de notes entre zéro et 1 est, comme à 
chaque session, impressionnant. Une langue française très fautive est le plus souvent la cause de 
ces notes, au point que bien des copies sont strictement incompréhensibles. On peut lire, par 
exemple « Ayant de bonnes relations avec des alliés ce n’est pas du sociable. Pour l’être, il faut 
nouer des liens déjà boycotter », pour ce que l’on propose de traduire par Le mérite n’est pas 
d’aller vers celui avec qui vous entretenez un commerce, mais plutôt de renouer avec celui qui a 
rompu avec vous. Le titre de l'ouvrage ‘Uyûn al-’Akhbâr a souvent été traduit par "Les yeux des 
informations".  A ce degré de déficiences, il est impossible d’évaluer la compréhension par le 
candidat du texte arabe.  

 
La prose d’Ibn Qutayba, certes de facture classique, reste abordable et n’a pas recours à 

des termes étranges  « gharîb ». De ce fait, il était accessible à des candidats familiarisés avec la 
littérature médiévale. Il faut bien convenir que ce type de texte, emblématique de la prose de 
l’ adab classique, plonge nombre de candidats dans la plus grande difficulté : difficulté de 
compréhension des codes d’écriture et du lexique de cette littérature médiévale, d’une part ; 
difficulté à la rendre en français dans un registre de langue adapté.     

 
Il est à rappeler que la préparation au concours doit comporter un entraînement aux 

épreuves de traduction qui nécessite notamment une parfaite maîtrise du système verbal français. 
Cette préparation nécessite l’acquisition et la mobilisation d’une culture solide et diversifiée tant 
médiévale que contemporaine. Enfin, les systèmes de translittération doivent être acquis et, quel 
que soit le système adopté, utilisé d’une façon homogène tout au long de la version. 

 
 Bruno Levallois-Samia Moissec 
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Proposition de corrigé : 
Chapitre relatif à la raison 

 
IsÎâq Ibn Ibrâhîm al-Šahîdî m’a rapporté ce propos : « Ceux qui agissent bien seront 

rétribués au jour du jugement dernier, mais seulement à la mesure de leur raison ». Mahdî Ibn 
Çaylân Ibn Éarîr rapporte de son côté qu’il a entendu MuÔarraf déclarer que l’entendement des 
gens est en rapport avec leur époque. 

 
‘Abd al-RaÎmân m’a rapporté ceci : « J’ai trouvé dans la sagesse de Dâwûd les préceptes 

suivants : il convient à l’homme raisonnable de ne pas négliger quatre moments : un temps pour 
prier son Seigneur, un autre pour faire son examen de conscience, un troisième pour s’isoler avec 
des amis qui lui prodiguent des conseils en matière d’observance religieuse et qui s’ouvrent 
sincèrement à lui de ses erreurs, et un quatrième où il s’adonne aux plaisirs licites et louables. Ce 
dernier moment facilite les trois autres. Il apporte du réconfort et vivifie les cœurs. L’homme de 
jugement doit toujours être occupé à l’une de ces trois activités : préparer son viatique pour l’au-
delà, assurer le nécessaire ici-bas, jouir de ce qui n’est pas illicite. L’homme de raison doit être au 
fait de son époque, parler avec réserve, s’occuper de ses propres affaires. » 

 
Selon ‘Amr Ibn al-‘ÂÒ, « le sage n’est pas celui qui discerne le bien du mal mais celui qui 

de deux maux choisit le moindre. Le mérite n’est pas de se lier avec celui qui vient vers vous 
mais plutôt de renouer avec celui qui a rompu avec vous ». 

 
 Pour Ziyâd, l’intelligent n’est pas celui qui surmonte l’épreuve quand elle arrive mais 
celui qui s’arrange de sorte qu’elle ne survienne pas. Lorsque Mu‘âwiya demanda à ‘Amr : « En 
quoi as-tu été le plus habile ? », ce dernier répondit : « Je ne me suis jamais engagé dans une 
affaire qui s’est révélée funeste sans m’en être tiré ». Mu‘âwiya  rétorqua : « Moi, je ne me suis 
jamais engagé dans une affaire d’où j’aurais eu à me dégager». J’ai lu dans un livre des Indiens 
que les hommes sont de trois types : deux capables de jugement solide, et un incapable. Le 
premier des deux hommes déterminés ne voit pas arriver l’épreuve, mais il y fait face et en sort 
grâce à son habileté et son discernement. Le second, plus perspicace, la voit arriver et la repousse 
avant même qu’elle ne survienne. Quant à l’incapable, il est indécis, hésitant, désemparé, ne 
sachant pas quoi faire : il ne suit ni conseil, ni guide. 
 

D’après un bédouin, si l’intelligence prenait forme, la lumière du soleil pâlirait devant 
elle. Quant à la stupidité, la noirceur de la nuit paraîtrait lumineuse face à elle. Certains sages 
considèrent que rien n’est plus aimable à Dieu que d’être adoré avec le secours de la raison, de 
même que rien ne lui est plus agréable que la discrétion lorsqu’il est désobéi. 

 
Abû Rawq rapporte qu’al-ÂaÎÎâk, en citant les paroles divines (louange et gloire à Lui), 

« qu’il avertisse celui qui est vivant »1, interprétait « vivant » dans le sens d’« intelligent ». 
 
Al-MuÈîra Ibn Šu‘ba a évoqué ‘Omar Ibn al-ËaÔÔâb en ces termes : «  Il était trop grand  

pour tromper et trop intelligent pour être trompé ». 
 
D’après Ibn Qutayba « ‘Uyûn al-’aÌbâr » 

                                                 
1 Sourate Yâsîn, n°36, verset 75. 
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- THÈME   
 
Notes obtenues : 
 
15.5 (1), 14 (1), 12 (1), 11 (2), 10,5 (1), 10 (2), 9 (5) 8,5 (2), 7 (4), 6 (6), 5 (4), 4.5 (1), 4 (3), 3 
(1), 2 (1), 1 (8), 0.5 (2). 
 

Il n’est pas toujours inutile de rappeler quelques évidences concernant le thème. L’une des 
conditions sine qua non d’une bonne traduction est de maîtriser parfaitement la langue du texte à 
traduire afin d’en repérer les subtilités et les difficultés de rendu dans la langue d’arrivée. Un 
grand nombre de candidats, cette année, n’était pas suffisamment solide en français et n’ont pas 
pris la mesure du texte proposé, ce qui a conduit à des contresens inadmissibles pour un concours 
de ce niveau. Ainsi, le terme policé a-t-il été traduit par šurṭā, ou le terme trempées (trempées 
dans l’adversité) a-t-il conduit à des traductions telles que maāmūsa .... 

 
Il est évident qu’une fois le texte de départ envisagé dans ses différentes dimensions (sens, 

registre, stylistique), il est indispensable de maîtriser la langue d’arrivée pour en rendre le sens et 
les subtilités. Dans leur ensemble, les candidats semblaient plus à l’aise en arabe qu’en français, 
mais des lacunes inacceptables pour un concours d’enseignement ont été remarquées, en 
particulier dans l’emploi de la hamzat al-waÒl qui a très souvent été notée par une hamza, ou dans 
l’usage du duel qui n’est pas toujours bien connu.  
 

Il ne suffit cependant pas de connaître parfaitement les deux langues pour exceller dans la 
traduction qui n’est pas un exercice qui va de soi. Une pratique régulière de la traduction et une 
réflexion sur le passage d’une langue à une autre sont incontournables pour dominer cette 
épreuve sans trop de difficultés. La traduction littérale est à proscrire. C’est le sens qui doit 
prédominer, sans pour autant perdre de vue le texte original. De la même manière, chaque langue 
dispose de caractéristiques propres qui doivent être respectées, faute de quoi le texte traduit peut 
devenir illisible, voire incompréhensible. Le texte traduit doit impérativement respecter le 
fonctionnement de la langue arabe, sa syntaxe comme sa stylistique. D’un point de vue lexical, 
dans la phrase : vivant sans cesse dans l’incertitude, il ignore la crainte de la mort, on ne pouvait 
rendre incertitude par rayb, ou encore il ignore par yağhalu. 

 
Autre exemple : la phrase : nomade, il ne semble astreint à aucune organisation sociale 

interdisait, en arabe, de placer nomade en apposition comme il l’est en français ; il fallait rédiger 
une autre phrase, comme par exemple fahuwa raÎÎāl, pour introduire le terme.  

 
Le thème est également l’occasion de prouver les capacités du candidat à maîtriser les 

règles de la vocalisation arabe (i‘r āb), qu’il sera amené à enseigner en cours d’arabe. Il est 
inadmissible de se présenter à cette épreuve sans posséder cette compétence, de la même manière 
que l’absence de vocalisation dans une copie est lourdement pénalisante.  
 
Le texte présentait un certain nombre de difficultés, dont les points suivants :  
- des problèmes de vocabulaire : nomade, barbare, ignorer la crainte de la mort, errance. 
- utilisation du gérondif : vivant sans cesse dans l’incertitude. 
- interprétation : son corps doit être à la mesure du paysage hostile. 
- différentes utilisations des particules d’exception et de négation. 
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- stylistique de l’arabe et du français : comment rendre en arabe l’accumulation des compléments 
liés par des virgules ; comment éviter la succession des phrases nominales sans verbes, peu 
esthétiques en arabe.  
 
 Pierre-Louis Reymond-Elisabeth Vauthier 
 
 
Proposition de corrigé :  
 
 

َ)ْ?  QُRَ  .  Jَ�  ر�H�َلٌ  ْ�َ  J	Oُ�َ  ِ�ي<  ن�Nَِمٍ  ِLْI	K��ِ��َ  و�Aَ  Jَنُ�نٍ .  إِنI Hلَْ�ْ%َ)ِ%يH  إِن�3َْنٌ  ُ�%Aَ  Bْ�َ?  آُ?< َ=ْ�ءٍ 

  رِ.  َ�ْ�ُو  مُْ%تَِ�ً��  ِ)1َي<  َ�َ�ٍ? ُSِ�ََو  !ٍ�َTِلٍ  دَاU�Sَََ��لَِ!  ت  �Rِ  U?Nَ�َ  
  وIَل&YِQْH  وIَلXَْْ%بِ  1َVَRَنَُِّ�ْHل�I  �Rِ  
ُAَْز


 ٍ)]لِْ"ْ�َ%ةِ  ِ��َ%  Iَ�رْضِ  IلHِ	�  تََ�ُ_هَ�  .  Iمِْ	َادٌ  لُِ��رَةِ  Iلُْ�ْ"َ	ِ%سِ  Iَ�صِْ��<  IلHِ\ي  َ�ْ&َ	Yُ3ِ  إلَْْaَ  ُف%ِcْ�َ  J

  ُّXَ�ُ  J  
ُ*ُRُُوَأ  dُ�َمَAَ .  J +َeََو  Jَو  
�gْ�َ  hُِ%بُ  م�gََرَِ)ُ
  مَُّةَ  مَْ�fٍ0ِ  أَوْ لَْ�َ�ٍ!  أَوْ  .  أَرْضَ  لَُْ�َ  
iِ&ْ�َRَلُُ

ِ��َ%ةٍ Aَ  !ٍ�ََ%ا	0ِْI  . Oِ�ْHل�[(ِ  Jَفِ  و�ْjَْل[(ِ %ُcُkْ�َ  J ، 

  J  أَمmْكَ  لَُُHالُ. وَِ)َ��  أَنiَ�َ  J  
ُHوَِ)َ��  أَن  �Rِ  nُ�cِ�َ  

  %ِ�3ِ�َ%ةُ J  تpُ�َ3َْ  لَُ
  ِ)1َنْ  ُ��Rِ  J  oَ�ِjْ  تَْ*ِcَْلI  !َُل>�Sَ	َ�ُْلI  
�ُ!   Iلَْ�ْ�تِ  وََ�َ��تَُُkِْخ  
�ٍ+ ،  J تُْرِآُُ*ِ�َ J  !ََِ��ل

  dُا�0َِ  %ِ�تَ�نِ   هَُ�.  نَْ"3ِِ
  و�Rِ  Jَ  تَْ*َِ��َ�َ	�I  dُلَْ�ِ�Aِ ِن�	مََ��ُcَْنِ  م�	َ�َ�Aِ  ��َQُRَ ،
اAَُ!   وَإِخmْصُ   Aَْ�مَِِHل�I  �

  +ُXَ�ِْلIَهُْ%  وH
  أَ�Aَ  .  !ُH�Hمَْ	I  ��َQُلِ�  نَْ"3ِِ
  ،  J  تُْ"َ%ضُ  َ�َ�ُْ>��Rِ  هََ\ا  IلَSْ�ُْ	I  ِO�َلَْ�ْ%َ)ِ%ي<  ،  آُ?U  إن�3َْنٍ  0َ

�ُ  Jَضَِ%�َ�ٍ!  و 
�nَ  آََ"�فَ  َ�ْ�مِِcِ�َ  ْرُ  َ�َ��  أَنِ��ً��  وَآَ�هًِ&� ،  .  kٌْ% ،  وَهَُ�  َ�ْ*ُeََرًِ)�  و�Xَُنَ  م�Vُ�َ  ْأَن  
ِ�ْ�َ�َ

 ��ُ)Qُ.  وَرَبH  أ0َُْ%ةٍ �Rِ وsٍAَْ  وَاِ�ٍُ�ُ  Jَنِ  وU�َH	لI  ?ِْأَه  tُTِ�*ََن  
ُ�َ�H  أَنْ  َ�ْ*َ�ى  وJَ  َ�ْ&�4ِ�َ  أَنْ  تُِ�(ُ  Jَو  fُ


  Iلَْ*��0ِ  ِ�ِ�Xُِم  !ِQَLَا�مَُ  �َ��َ  
ُ�ُ3ْLِ  :  ِل�	لِْ*َI  �Rِ  %ٌِمَ�ه  �وَهَُ  ، wِ*ْHل�I  ِال�ءَ   أَْ�َ�و0َُ  YَcَH	لI  ُوِم�*َ�ُ

Qَ��ِ=َ   Bf=ََوََ)َ�ٌ%  و  Oٌ�ْ0َ  
  IلQُُْ%وبِ  آََ��  لََُ&ْ�ِ  Oٌ�%ِ0ََو !ٍ�َ=ِ�Rَ  %ُ�ْaَ  ٌة%َ�ْRِ  dُُد�شِ  ،  وَتَُ*�ُ��لُْI  >اس�َXَ(ِ  !ٌ

وَِ)]لُْ�َ*�ِ)ِ? ،  Rَ}نH  0ُْ%َ�! رَدHةِ  .  إنH  ذَآَ�ءَ  yIن�3َْنِ   Iلُْ�َ	َ�<ن  Vُ�َ  J�نُ  إJ  نَْ*ً��  �Rِ  نI  %ِNََلَْ�ْ%َ)ِ%ي<  .  

 . اكَ  Iلَْ"ْ�رِيH  لjَ�َِْ�ِ%  تgََْ�ُ+  َ)َ*�ءI dَُلِْ"cِْ?  وَدَHAِ	�Qَ  وyIَدْرَ

  

  +� " %V"أو  ان*��ع  ال  �V�3Vال�  f�Xج .  م . ل~ "   ال .  ، ��i�   .       1988ل�  آ�
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4.4 LINGUISTIQUE 
 
Notes obtenues : 
15.5, 12 (3), 11 (2), 10, 9, 8.5 (5), 8, 7, 6.5 (4), 6 (4), 5.5 (2), 5 (4), 4.5, 4 (3), 3.5, 3 (2), 2, 1.5 (2), 1 
(2), 0.5, 0 (4). 
 
Suite à une erreur de l’Imprimerie Nationale, seul l’extrait de l’édition Muḥsin Mahdī des Mille et une nuits 
était disponible dans les sujets distribués aux candidats. Ceci a entraîné la simplification des questions et 
la suppression totale de l’une d’entre elles. Il a été largement tenu compte de la perturbation engendrée 
pour les candidats.   
Le barème retenu donnait 7 points à la partie hors-programme, et 13 points à la partie au programme 
(l’arabe moyen).  
La partie hors programme comportait: 
 
- une question sur le déploratif (nudba), formé à l’aide du morphème discontinu wā- / -āh, qu'il fallait 
comparer avec le vocatif yā, lorsque le nom sur lequel il porte est lui-même suivi du morphème -āh. On 
attendait au minimum un exposé de grammaire normative accompagné d'indications précises sur la 
différence de sens entre les deux constructions présentes dans le texte. Un point additionnel était conféré 
à une réponse plus linguistique : redondance du tour avec le contenu sémantique des noms insérés 
(wayl, ḥasra), valeur de la forme quand l’élément inséré est un nom propre (exemple célèbre wā-
Mu‘taṣimāh) ou un substantif (wa-’islāmāh), voire même une interrogation sur l’origine du -āh suffixé. On 
espérait enfin une remarque sur la présence de cette forme en arabe moyen, liée à son caractère 
formulaire et stéréotypé.  
 
- deux questions sur la syntaxe du vocatif, introduit par yā ou ayyuhā. On attendait un exposé sur les 
catégories de noms au vocatif selon la désignation usuelle des grammairiens (voir Āalāyīnī III, 148 et 
suiv.) : ma‘rifa (déterminé), nakira maqṣūda (indéterminé désignant un objet spécifié, ou : à référent 
spécifique), nakira āayr maqṣūda (indéterminé désignant un objet non spécifé, ou : à référent générique), 
muḍāf (annexion proprement dite) – voire même šabīh bi-l-muḍāf (« semblable à une annexion », 
Āalāyīnī II, 333-4)2, bien que cette dernière distinction soit éloignée de nos exemples. Il était préférable 
de signaler que la distinction casuelle entre indéterminé à référent spécifique/générique (nakira 
maqṣūda/āayr maqṣūda) devenait inopérante, d’un point de vue formel, dans un texte en arabe moyen 
où le seul morphème suffixe du pluriel masculin externe est -īn. D’un point de vue sémantique, 
l’hypothèse du vocatif à référent spécifique (munādā nakira maqṣūda) au pluriel, dont Āalāyīnī (III,149) 
donne un exemple, est plus difficile à trouver qu’au singulier : elle suppose en effet que le pluriel 
corresponde à un référent précis (par exemple à un groupe de personnes) clairement identifiable dans la 
situation ou dans le contexte. Ce n’est bien évidemment pas le cas ici de yā muslimīn, qui est énoncé à la 
cantonade. 
 
Il fallait, concernant le vocatif en ’ayyuhā, signaler d’une part la valeur sémantique hyperbolique, liée à 
une fonction honorifique (par exemple, ’ayyuhā l-maliku, « ô [excellent] roi ») ou conférant une valeur 
exemplaire et extrême en cas de substantif dévalorisant (ayyuhā l-waād, « espèce de débile », que l’on 
pourrait gloser comme « ô [toi, vraiment] débile », ayyuhā l-širrīr « espèce d’être malfaisant », expression 
qui, dans le vocabulaire religieux chrétien, se réfère à Satan), et d’autre part la contrainte syntaxique 
(détermination du substantif par l’article, ce dernier prenant, comme le montre A. Roman, la valeur 
d’excellence3). On attendait également un effort pour rendre ces expressions en français, où l’on ne 
dispose pas des mêmes marqueurs, en faisant usage d’expressions conventionnelles permettant 

                                                 
2 Cette notion recouvre, dans la Grammaire de l’arabe classique de Blachère et Godefroy-Demombynes, les 
« annexions du participe actif », « de qualification », « du maṣdar » (v. pp. 324-6). 
3 André Roman, Systématique de la langue arabe, Publication de l’Université de Kaslik (Liban), 2001, 2 vol, pp. 97-99 
(vol. 1). Pour A. Roman, ’al- est ici « homophone de l’article ». 
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d’approcher le sens, comme « glose » ou « traduction mot-à-mot », ainsi que l’usage des crochets pour 
indiquer un élément ajouté au texte arabe à des fins d’explicitation.  
On pouvait – sans bien entendu que cela soit attendu de tous les candidats – citer une célèbre occurrence 
archaïque mêlant ce vocatif au déictique, et suggérant l’origine déictique du hā, dans le vers de Ṭarafa 
ayyuhāḏā l-lā’imī aḥḍura l-waāā wa-’an ašhada l-laḏḏāti (« Ô toi là qui me fais reproche d’être présent au 
combat et de connaître les plaisirs… »).  
 
La partie relevant du programme comportait deux questions d’analyse et une « question de cours » 
appliquée au texte à analyser, notée sur 7 points. Cette dernière était parfaitement prévisible compte tenu 
de l’intitulé du programme, qui portait sur l’arabe moyen dans les textes narratifs pré-modernes. Elle 
devait donc être a priori parfaitement maîtrisée par le candidat. 
 
La première question portait sur les occurrences du syntagme ḥabb rummān / al-ḥabb rummān / al-
ḥabbrummān, dont il était signalé qu’il pouvait apparaître sou différentes graphies. Il était patent que le 
nom de ce plat devait être rapporté à ḥabb (« grains », collectif) et rummān (« grenade »), mais qu’il 
n’était pas identifiable : dessert à base de grenades, ou plat cuisiné dont les ingrédients ont l’apparence 
de grains de grenade ? Le syntagme ḥabb al-rummān – le seul qui réponde à la norme de l’arabe littéral, 
s’agissant d’une annexion –, n’apparaissant pas dans l’extrait, on devait alors comprendre alors qu’il 
s’agissait d’un phénomène de naḥt selon la définition traditionnellement attribuée à ’al-Ḫalīl b. Aḥmad 
(kalima min kalimatayni muta‘āqibatayni… « un mot fait de deux mots successifs… »), c’est-à-dire un 
« mot-valise » formé de deux éléments, apparemment en cours de concaténation, étant donné l’hésitation 
orthographique dont témoignait le texte (liaison ou disjonction des deux noms). Cette observation n’est 
apparue que dans un nombre réduit de copies. Trop peu de candidats ont envisagé de comparer la norme 
de l’arabe littéral et celle des parlers égyptien ou syrien sur ce point, notamment en ce qui concerne la 
détermination d’une annexion : on pouvait par exemple mettre en parallèle les occurrences de (al-)ḥabb 
rummān avec, aux lignes 96-7, al-kīs al-’alf dīnār, « le sac des mille dinars », et 60-1, la‘bat ḫašab / al-
la‘bat al-ḫašab, « un/le gibet de bois », dans lesquels le second terme de l’annexion désigne la « nature » 
du premier, c.-à-d., « ce qu’il contient » ou « ce dont il est fait », et évaluer, au moyen de ces 
comparaisons, le degré de figement en un seul mot (naḥt) de ḥabb et rummān. De telles analyses 
permettent d’illustrer, sur un point précis, le fonctionnement de l’arabe moyen au sein de la polyglossie. 
 
La deuxième question demandait de relever les instances d’accusatif avec nounation (tanwīn) dans le 
texte, et de les commenter des points de vue syntaxique et stylistique. On repérait des nounations à 
l’accusatif correspondant aux fonctions de : complément d’objet direct ; complément spécificatif (tamyīz) ; 
complément modal (ou, dans une terminologie plus ancienne, complément adverbial). Pour la première 
valeur, il y a peu d’exemples dans le texte de verbes suivis d’un complément indéterminé (l. 73, avec 
nounation), plusieurs occurrences concernant le mot ’aḥadan, sur le cas particulier duquel nous 
reviendrons ci-dessous. Cela ne permettait pas – à titre d’exemple de démarche possible – de mesurer la 
distance entre le verbe et son complément afin de voir si elle était pertinente pour la présence ou non 
d’un tanwīn. Pour le complément spécificatif, il s’agissait exclusivement ici de noms dénombrés (avec 
nounation, l. 8, ou sans, l. 24). L’existence d’un « complément absolu » (maf‘ūl muṭlaq), à la l. 50, 
(ṣaraḫ[a] ṣarḫatan, « il poussa un grand cri ») pourrait expliquer la présence d’une nounation (mais il 
s’agit là d’une hypothèse à vérifier, car on trouve, dans le texte du programme, nombre de contre-
exemples). On pouvait aussi rappeler que la valeur de « complément modal » était la seule pour laquelle 
le tanwīn était encore opérant dans les dialectes modernes (encore qu’à l’état résiduel, et sous une forme 
lexicalisée4). On trouve deux occurrences de āaḍaban (« avec colère », l. 12 et 29) ; mais on a aussi des 
compléments modaux sans tanwīn (l. 47, 73, 85). On notera également que le sens grammatical associé 
au complément modal peut aussi être exprimé par d’autres constructions, qui ne comportent pas une 
nounation au cas direct, ainsi de la construction adverbiale : ṭabaḫt hādā l-ḥabb rummān wiḥiš, « tu as 
                                                 
4 Toutefois, les glosses relevant de l’arabe moyen étant sur ce point plus créatives, et comme on peut le voir ici plus 
souples, de nouvelles formes de type adverbial apparaissent souvent en discours et peuvent se trouver, au bout d’un 
certain temps aussi intégrées au dialecte considéré que šukran ou masalan/matalan/matalan (réalisations différentes 
selon le dialecte du locuteur).   
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cuisiné un [plat] de grains de grenade de manière ignoble » (l. 10) Wiḥiš porte ici sur le verbe, et prend 
une valeur d’intensité et le jugement de valeur ; il ne peut jamais se trouver associé à une nounation au 
cas direct, même dans un usage relevant de l’arabe moyen. 
 
Un dernier type de valeur pouvant contrevenir aux règles de l’arabe littéral sans être correspondre tout-à-
fait à un dialecte, concerne les emplois de ’aḥadan (« quelqu’un » ou « personne »). Dans l’exemple wa-lā 
yuḥsin ’aḥadan yaṭbuḫ miṯlah/miṯluh (« Personne ne sait aussi bien le cuisiner [que moi] » – l. 22), 
’aḥadan (cas direct) est en fait le sujet du verbe yuḥsin (« faire parfaitement », « exceller » – exemple 
similaire l. 5). A la l. 79, les deux occurrences de ’aḥadan sont complément d’objet direct : l’emploi de la 
nounation au cas direct correspond à la norme de l’arabe littéral. Pour bien situer cet usage, il faut 
observer que les parlers du Levant emploient, pour « quelqu’un » ou « personne » le mot ḥadan (réalisé 
dans certains contextes comme ḥada). Dans la variété d’arabe illustrée par notre texte, la forme ’aḥadan 
apparait invariablement en position de sujet et de complément : il s’ensuit qu’on doit la considérer comme 
lexicalisée. Son usage, qui ne peut être qualifié ni de dialectalisme, ni de littéralisme relève clairement ici 
de l’arabe moyen. 
 
Un certain nombre de copies ont parlé ici de « valeur d’emphase » ou de « relateur ». Or il était 
nécessaire, pour faire usage de ces termes, de se référer explicitement aux travaux de J. Lentin5 « La 
marque -an, qu’on peut définir comme marque de l’état emphatique du nom, apparaît lorsqu’il s’agit, pour 
une raison quelconque, de marquer ce nom, quelle que soit par ailleurs sa fonction syntaxique dans la 
phrase […] -an a par ailleurs une fonction de « relateur », par exemple entre un nom et un adjectif ou 
une relative le qualifiant, ou encore entre deux noms coordonnés, et dans bien d’autres cas. » 
 
Il était inacceptable de glisser les termes de « relateur » ou « valeur emphatique » comme s’ils allaient de 
soi et étaient immédiatement acceptables et compréhensibles pour tout lecteur dans ce contexte. Les 
candidats supposent connus des correcteurs toutes les valeurs auxquelles ils pensent. Or il est déconseillé 
de jouer ainsi de l’implicite ; on ne peut que recommander une fois de plus aux candidats de définir 
clairement les notions auxquelles ils ont recours. 
 
Il fallait par ailleurs faire preuve de cohérence : considérer l’occurrence d’un -an contrevenant aux règles 
de l’arabe littéral comme un trait propre à une glosse semi-stable et descriptible dite « arabe moyen » 
interdisait de la présenter en même temps comme une hypercorrection : on pouvait citer ces deux pistes 
d’explications comme des hypothèses, mais en indiquant qu’il s’agit là de deux lectures différentes, l’une 
présentant un trait propre, l’autre un littéralisme « tronqué ». Les candidats doivent en tout état de cause 
se souvenir que, par convention, ils écrivent pour un arabisant généraliste et non pour l’enseignant qui 
leur a fait cours sur telle ou telle question.  
 
On pouvait, d’autre part, se demander dans quelle mesure les valeurs de « relateur » peut ou non être 
rapprochée de la valeur du tanwīn résiduel -in dans les parlers du Naǧd analysés par Bruce Ingham6 : 
« It will be noted that the indefinite noun can occur with or without the suffix -in […] The conditions for 
the occurrence of the suffix are partly syntactic and partly semantic. In the Central Najdi type the suffix 
occurs more rarely in utterance final position and therefore has something of the nature of a juncture 
element since it occurs in positions where a noun is followed by some modifying element in an 
appositional relationship non-pausally ». (« On notera que le nom indéfini peut apparaître avec ou sans le 
suffixe –in […] Les conditions de l’occurrence du suffixe in sont syntaxiques en partie, et en partie 
sémantiques. Dans le [type de dialectes] du Nejd central, ce suffixe apparaît plus rarement dans la 
prononciation en position finale d’énoncé, et acquiert pour une part la nature d’un élément de jonction : il 
                                                 
5 “La langue des manuscrits de Galland”, Les Mille et Une Nuits en partage, éd. A. Chraibi, Paris, Sindbad/Actes Sud, 
2004, pp. 448-449. Voir aussi : J. Dichy « La polyglossie de l’arabe, illustrée par deux corpus d’époques et de natures 
différentes : un échange radiophonique syrien et un conte des Mille et Une Nuit », M. Bozdemir et L.-J. Clavet, éd., 
Les politiques linguistiques en Méditerranée, Paris, Honoré Champion, 2010, pp. 219-245. 
6 Najdi Arabic, Central Arabian, Amsterdam/Philadelphie, John Benjamins Publishing, 1994, pp. 47-50. 
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apparaît en effet dans des positions où un nom est suivi, dans une relation d’apposition, par un élément 
modifieur, hors pause. ») 
 
La dernière question demandait bien entendu un exposé informé sur l’arabe moyen : la clarté et la rigueur 
de la présentation étaient déterminantes, ainsi que des références précises. Partir sur un historique de 
l’emploi par les linguistes arabisants occidentaux (Blau, Versteegh, Larcher) des termes arabe moyen, 
moyen arabe, middle Arabic en français et en anglais était un pari risqué et demandait d’avoir les idées 
très claires sur la question, ce qui ne s’observa pas souvent dans les copies. Les exposés étaient le plus 
souvent inexacts, voire caricaturaux, ou présentaient avec une grande naïveté des thèses faisant l’objet 
de débats parfois âpres entre linguistes. Ainsi, on ne peut concilier aisément la position de Dj.-E 
Kouloughli, selon qui « […] la notion de moyen arabe, définie comme un fourre-tout où l’on met les textes 
de toutes les époques contenant des traits non-standards, ne présente aucun intérêt théorique 
précisément en raison de son caractère hétérogène »7 avec les travaux d’un J. Lentin ou d’un J.-P. 
Guillaume. 
 
Comme l’année précédente, on aura noté que beaucoup de candidats relèvent trop de traits qu’ils 
exploitent mal. L’exhaustivité n’est pas nécessaire, et mieux vaut un relevé limité, après justification de la 
sélection, et finement analysé, qu’une interminable liste de traits, où la distinction entre dialectalismes, 
classicismes/littéralismes et traits propres fait défaut, où graphématique et phonologie sont confondus. 
Trop de copies, cette année encore trahissaient une vraie ignorance de l’arabe classique en qualifiant de 
« dialectalisant » un tour attesté dans le Coran et la littérature médiévale. Une certaine prudence dans le 
jugement est nécessaire.  
  
 Joseph Dichy-Frédéric Lagrange 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
7 L’arabe, Paris, PUF (Que Sais-je 3783), pp. 96-97.  
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5. ÉPREUVES ORALES 
 
 
5.1 LEÇON EN ARABE LITTÉRAL PORTANT SUR UNE QUESTIO N DU 
PROGRAMME  
 
Notes (sur 20) : 11 (1), 08.5 (1), 07.5 (2), 07 (1),  06 (1),  05.5 (1),  02.5 (2), 2 (1). 
 
Sujets proposés : 

 
�  )( ��norméى �����ن ان ا�
	�ام ا������ ا����� ه� ا�
	�ام ��ّ��� ��، و��'& ذ�$ أن ا������ ا����� ��"!  �ت


�0/& أو .�دي �+*��
�2دا �+�  :�ص ا���2رإات ا��أي  �56 ه4. ا�
��2ل ا�. 
  

� .&» ا��ا���6«در�< آ>�� روّادإ6ّ�م ���; Aه4ا ت�ى ��ى يإ ��إ. ا��::& ا� ;�':
  ؟ �0ّ�را ا�

  

!0Cن ا����Dّ�ك وا�D2د آ�"+� &. F:6 ;��� ا��:��ة در�<إ.  

  

    . �اس أ�& ��K .& ا��I�J ا�4ات ص�ر
 

Peu de bonnes prestations auront marqué la session 2010 dans cette épreuve, pour laquelle 
le manque de préparation de la majorité des candidats reste manifeste. Les candidats étaient 
invités à réfléchir sur des problématiques qui nécessitaient à la fois une connaissance précise du 
programme, et une aptitude à construire une argumentation claire, méthodique et informée. 

 
Rares ont été les candidats à proposer une véritable analyse des termes des sujets posés. 

Doit-on rappeler que l’on ne peut problématiser correctement un sujet sans montrer dès 
l’introduction que l’on en a perçu les enjeux ?   

 
Rares ont été par exemple les tentatives de définition de la notion de réalisme dans le sujet 

qui traitait de la nouvelle chez Yūsuf Idrīs, plus encore, celle de la distinction sémantique, 
pourtant incontournable dans la problématique du sujet posé, entre kabt et Îirmān.  

 
Il faut aussi malheureusement rappeler que la maîtrise de la morphologie et de la syntaxe 

de la langue constitue un pré-requis indispensable pour quiconque entend se présenter à un 
concours du niveau de celui de l’agrégation. Les marques de vocalisation casuelle ont ainsi 
souvent été malmenées, quand il ne s’agissait pas d’une méconnaissance des pluriels internes les 
plus courants (šā‘ir īn pour šu‘arā’ ). 

 
Beaucoup de candidats lisaient leur exposé, oubliant le principe par excellence d’une 

leçon, qui est de s’adresser à un auditoire.  
 
On rappellera également qu’il est malvenu de substituer à l’invitation faite au candidat de 

construire une réflexion sur un sujet un catalogue de termes émanant d’un cours plus ou moins 
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bien appris, ce fut le cas pour la leçon concernant l’arabe moyen, qui inviter à discuter, exemples 
à l’appui, le degré de pertinence de la citation proposée. 

 
Exceptées quelques rares bonnes prestations, le jury reste donc déçu de l’impréparation 

méthodologique de la majorité des candidats à ce type d’épreuve. 
 
 

 Pierre-Louis Reymond 
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5.2 COMMENTAIRE EN FRANÇAIS D’UN TEXTE INSCRIT AU P ROGRAMME . 
 
Notes obtenues : (15,5), (15), (9,5), (9), (8), (7,5), (5,5), (4), (3), (1) 
 
Ont été proposés, lors des épreuves 2010, des extraits des ouvrages suivants : 
 
 

- Y. IdrÐs, QāÝ al-madīna (éd. 1990, Dār al-Šurūq, pp. 145 à 153). 

- Y. IdrÐs, Ḥādiṯat šaraf  

- Sīrat al-Malik al-Ẓāhir BaybarÒ  (éd. IFEAD, 2ème vol., pp. 54 à 57) 

- Ḫayr al-Dīn al-Tūnisī, Aqwām al-masālik. 

- Al-Óabarī, TārīÌ al-rusul wa l-mulūk 

 
 

Au vu des notes attribuées aux candidats à l’épreuve du commentaire en français, il 
apparaît que seuls deux d’entre eux ont répondu plus que convenablement aux attentes du jury. 
Durant ces prestations, les candidats ont montré deux choses qui relèvent de l’évidence : tout 
d’abord, ils avaient travaillé la question en profondeur et possédaient l’outillage technique et 
théorique permettant de donner toute l’ampleur nécessaire à leur analyse. En effet, la seule 
connaissance des textes au programme se révèle totalement insuffisante s’il elle n’est pas 
accompagnée d’une ligne d’analyse critique et littéraire, documentée et illustrée de citations et 
d’exemples pertinents. Rappelons aux futurs candidats que le “facteur chance” n’existe pas à 
l’épreuve du commentaire en français : venir aux oraux en n’ayant que partiellement fait le tour 
du programme relève d’une attitude kamikaze plus que de l’esprit qui doit animer tout futur 
agrégé. Il n’est pas possible, lors de l’oral, d’improviser grossièrement sur une œuvre que l’on a 
insuffisamment travaillée ; ceci transparaît très rapidement à travers l’attitude et les propos du 
candidat. Il faut garder à l’esprit  que présenter un commentaire de nouvelle de Y. Idrīs peut 
s’avérer aussi délicat qu’une analyse d’un extrait de la Sīrat Baybarṣ. S’il est bien entendu 
autorisé d’avoir des préférences pour telle ou telle question, le futur agrégé doit s’attendre à 
tomber sur chacune des questions au programme. Les résultats des oraux 2010 montrent bien 
qu’il n’est pas de questions plus difficiles qu’une autre si elles ont été consciencieusement 
étudiées et préparées.  

Ce manque d’approfondissement des textes tirés d’œuvres mises au programme 
transparaît d’abord à travers le non respect du temps imparti pour l’épreuve (45 mn). Dans les 
faits, de nombreuses prestations atteignent laborieusement le cap des 30 minutes, ce qui est 
évidemment bien trop court au regard de ce qui aurait pu être développé durant la quinzaine de 
minutes non mise à profit. Le jury est très attentif à ce point. S’il est admis d’écourter un exposé 
riche et bien renseigné de 3 ou 4 minutes, il est en revanche impensable de l’achever plus tôt.  

 
En ce qui concerne le niveau de français, le jury a relevé, durant certains exposés, un 

certain relâchement linguistique qui n’est pas de mise à l’Agrégation : le langage doit être tenu, 
choisi et convenir à l’exposé. A titre d’exemple, sur un sujet en rapport avec le réformisme 
tunisien, les termes de « tortuosité morale » d’ « hérétiques », de « Barbares du nord » ont été 
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employés, termes qui, même dans le contexte d’une opposition Islam / Occident au XIX
e siècle, 

demeurent lourdement connotés surtout s’ils ne sont pas immédiatement glosés par le candidat. 
En ce qui concerne plus spécifiquement les textes à commenter en rapport avec la question de 
linguistique historique sur le moyen arabe, rappelons là aussi quelques points : nombreux sont les 
candidats qui pensent – à tort visiblement – que celle-ci ne peut pas tomber en français, pas plus 
qu’en arabe ; plusieurs candidats en ont été pour leurs frais… En effet, dresser une sorte 
d’inventaire ou de catalogue de quelques traits linguistiques tirés du texte du BaybarÒ s’avérait 
insuffisant si l’ensemble n’était pas inséré dans une problématique construite et réfléchie. 
L’absence de définition(s) claire(s) du concept de moyen arabe a largement pénalisé des 
candidats. Or ces définitions (elles sont multiples en français comme en arabe) auraient pu servir 
de fondement afin de bâtir un exposé se donnant pour finalité de montrer quelque chose. Il ne 
suffisait pas de définir ce qu’est le genre sīra, puis de trouver au texte une dimension littéraire et 
enfin de cataloguer quelques traits de langue pour répondre aux attentes des membres du jury. 
Ceux-ci ont également relevé des inadéquations de terminologie voire une certaine dose de 
“jargonnage” en décalage avec réalités linguistiques, sociolinguistiques et historiques de cette 
question. Ce dernier point ne touche pas exclusivement la question de linguistique. Les exposés 
les plus convaincants ont montré non seulement une profondeur de l’analyse mais aussi une grille 
critique enrobée dans un minimum de métalangage littéraire saupoudré quand il le fallait et là où 
le texte l’exigeait.  

 
Les candidats veilleront également au débit et à la prosodie du français : trop d’exposés 

sont lents et donnent l’impression que le candidat tente de gagner du temps, ce qui se fait bien 
souvent au détriment du contenu de l’exposé qui paraît mou et peu convainquant. Il arrive aussi 
qu’un ton assez obséquieux accompagne une analyse trop “traditionnelle” pour ne pas dire 
scolaire. L’Agrégation est le lieu d’une certaine élévation d’esprit et non le moment de reproduire 
une sempiternelle analyse de type traditionnel, celle notamment de la seule tradition arabe. Les 
lectures théoriques qui doivent nécessairement accompagner l’étude des textes du programme, 
sont là pour donner à l’exposé toute la dimension exigée au niveau d’un tel concours.  
 
 Frédéric Imbert 
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5.3 COMMENTAIRE EN ARABE LITTÉRAL D’UN TEXTE LITTÉR AIRE OU DE 
CIVILISATION HORS PROGRAMME. 
 
Notes obtenues : (13,5), (12), (11), (8,5), (8), (6), (5,5), (4,5), (4), (1) 
 
Les textes proposés cette année étaient les suivants :  
 
-Abū Tammām, FatÎ  ÝAmmūriyya 
-JumÁna ÍaddÁd, JiyūlūjiyÁ al-anÁ 
-al-WÁqidÐ, MaÝrakat ÍimÒ 
-SamÐr al-QÁsimÐ, Yawm rÁ’iÝ li-l-mawt 
-ÍabÐb SurūrÐ, DamlÁn 
 

Des textes divers sont proposés aux candidats qui doivent les traiter en faisant ressortir 
leur structuration, les différents enjeux ou le contexte historique, culturel, social, etc. qui les sous-
tendent. Il est également important que chaque texte soit abordé en fonction de sa nature : un 
texte extrait d’un roman, par exemple, ne sera pas envisagé de la même manière qu’un texte 
historique et ne mettra pas en œuvre les mêmes outils méthodologiques.  
 

Si l’épreuve fait appel à la culture générale des candidats, ceux-ci ne sont pas pour autant 
tenus de tout savoir sur les auteurs proposés ou sur les ouvrages dont sont extraits les textes. 
Ainsi, s’il paraissait difficilement acceptable qu’un candidat ne connaisse pas al-WÁqidÐ (d’autant 
qu’il dispose d’outils bio-bibliographiques comme l’Encyclopédie de l’Islam dans la salle de 
préparation), on n’attendait pas de lui qu’il sache parfaitement qui est, par exemple, ÍabÐb SurūrÐ, 
ni son roman, DamlÁn. Ils doivent cependant pouvoir utiliser tous les éléments d’information et 
d’analyse à leur disposition. Pour reprendre l’exemple de l’extrait de DamlÁn, la page de 
couverture et celle de garde jointes au dossier donnaient suffisamment d’informations pour situer 
le contenu de l’extrait et le candidat pouvait, par l’analyse et à l’aide de ces éléments, replacer 
sans problème l’extrait dans son contexte temporel ainsi que dans les grands courants de pensée 
et d’écriture qui lui étaient contemporains. Cela fait partie, outre l’analyse du texte, des attendus 
de cette épreuve et on ne pouvait, par exemple, parler du poème de JumÁna ÍaddÁd sans évoquer 
le contexte de « la poésie moderniste ».   
 

Pour aborder sereinement cette épreuve, les candidats doivent donc s’appuyer sur des 
connaissances solides, une curiosité intellectuelle leur permettant d’acquérir une bonne culture 
générale dans des domaines différents et une maîtrise des outils méthodologiques acquis lors de 
leur cursus universitaire et des formations aux concours. 
 

A l’issue de l’exposé a lieu l’entretien avec le jury. Ce dernier peut demander aux 
candidats d’approfondir ou d’expliciter un point de son exposé. Ces questions n’ont pas pour but 
de déstabiliser ceux-ci, mais permettent d’analyser leur réactivité tout en gardant leur capacité de 
réflexion et d’argumentation sur un point qui demande à être précisé, nuancé ou rectifié. 
L’attitude qui consisterait à camper vigoureusement sur ses positions ou, à l’opposé, à se déclarer 
défait, est à éviter, bien sûr. Le jury ne demande qu’à être convaincu, que ce soit par les 
précisions ou les nouveaux arguments apportés et une réflexion intelligente, même si cela conduit 
à de nouvelles considérations sur la question.  
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Cette partie de l’épreuve doit être abordée avec énergie et concentration, l’émotion 
associée à la fatigue de 30 mn d’exposé pouvant conduire à un certain relâchement dans l’usage 
de la langue.  
 

Cette année, l’épreuve a donné lieu à des prestations plutôt meilleures que les années 
précédentes. Les mauvais résultats de certains sont dus à une maîtrise imparfaite des outils de 
l’analyse textuelle et à des choix thématiques qui enferment les candidats dans la répétition et la 
paraphrase. La liberté laissée aux candidats de choisir leurs axes d’explication s’avère plus 
difficile à gérer que les parcours qu’imposent les termes des questions de la leçon en arabe.  
 

Elisabeth Vauthier 
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5.4 COMMENTAIRE LINGUISTIQUE ET CULTUREL EN FRANÇAI S 
 
 
Notes obtenues (sur 20) : 14, 11, 9.5, 9, 8.5, 5.5, 4.5, 3.5, 2 (2).  
 
Textes marocains : extraits du roman Ḥadīqat al-ḥayawān de Yūsuf Fāḍil (Casablanca, Fenec, 2009) 

Texte algérien : poème de malḥūn Ya ṭwīl ƽl-rƽgba extrait du Dīwān de ‘Abd al-Qādir al-Ḫālidī, 1896-1964 
(Alger, ANEP, 2003) 
Texte tunisien : extrait de la pièce Ḫamsūn de Jalīla Bakkār (Tūnis, Dār al-Janūb li-l-našr, 2006) 
Texte palestinien : extrait du roman Al-Sayyida min Tall Abīb de Rab‘ī al-Madhūn (Beyrouth, al-Mu’assasa 
al-‘arabiyya li-l-dirāsāt wa-l-našr, 2009) 
Texte libanais : extrait du roman Ismuhu l-āarām de ‘Alawiyya Ṣubḥ (Beyrouth, Dār al-Ᾱdāb, 2009) 
Textes syriens : extraits du recueil de contes Ḥikāyāt Dimašqiyya de Munīr Kayyāl (Damas, 1987)  
 

Les résultats à cette épreuve sont – à quelques exceptions près – extrêmement décevants, au vu 
des prestations globalement satisfaisantes de la session précédente, où les candidats semblaient avoir 
parfaitement saisi ce qui était attendu d’eux. Un manque de formation aussi bien en analyse littéraire 
qu’en linguistique et en dialectologie était notable cette année, et d’autant plus choquant que les 
nouvelles de Yūsuf Idrīs au programme auraient dû amener les candidats à réfléchir aux traitements 
littéraires de la variation linguistique en arabe que l’on observe dans la langue du roman au XXe siècle ; 
or, des extraits de romans palestinien, libanais et marocain étaient proposés, sans que les candidats ne 
placent le jeu pluriglossique des auteurs dans une histoire de l’écriture romanesque contemporaine et en 
soulignent les enjeux, les choix, les avantages ou les dangers, et les procédés. 

  
La compréhension du texte (au minimum globale, mais qu’on espère fine), l’analyse de son 

contexte de production, de sa fonction sociale, de ses références culturelles et de sa langue sont attendus 
dans tous les cas, dans une réelle problématisation, en évitant l’impasse épistémologique qui consiste à 
séparer « l’analyse littéraire » ou « culturelle » d’une « analyse linguistique », qui est le plus souvent un 
fourre-tout, où dans le pire des cas les notions de graphématique, phonologie, morphologie, syntaxe, 
lexicologie, analyse de l’emprunt, etc. sont mêlées, confondues ou indistinctes, tandis que trop souvent un 
nombre trop important de faits de langue sont relevés, sans jamais être hiérarchisés, justifiés, et analysés 
en détail.   
 

Voici quelques exemples d’écueils à éviter, entendus au cours de cette session :  
- Un candidat confronté à un extrait de roman marocain contemporain passe un temps considérable à 
découper le texte en sept unités, sans résumer de façon compréhensible leur contenu, puis se propose 
d’étudier dans le texte « la farce, le drame et la tragédie ». Outre l’absurdité et l’aspect fastidieux d’un 
découpage si poussé, puis d’une caractérisation de trois genres dramatiques qui ne peuvent sans 
justification être considérés comme pertinents pour l’analyse d’un roman, la question de la langue est 
absente d’un tel plan, qui ne problématise rien. Toute cette démonstration dont l’intérêt n’est jamais 
justifié part de l’emploi dans le texte, en cours de narration du terme « pièce de théâtre » (une épouse 
voulant obtenir le divorce se plaint du comportement « théâtral » de son époux devant le juge).   
- Un autre candidat, sur un autre extrait du même roman, situe convenablement l’auteur et résume 
utilement le texte proposé. Mais suit alors une partie consacrée aux « traits linguistiques », sans justifier 
leur sélection et leur traitement. Des points sans liens entre eux sont examinés : relation entre phonie et 

graphie (notation ou non des interdentales), emploi du numéral wāḥƽd comme article indéfini, emprunts 
au français, expression synthétique ou analytique du possessif. Aucune erreur manifeste n’est relevée 
dans l’exposé, mais le placage d’un discours dialectologique sur le texte est évident : la dimension 
linguistique n’est pas intégrée dans une problématique.  
- Un candidat commentant un texte de poésie dialectale algérienne propose un plan d’exposé distinguant 
une « analyse littéraire » consistant à évoquer des thèmes traités dans le texte, mais ne comprend pas la 

métonymie initiale : l’expression ṭwīl ƽl-rƽgba, « [celui] au long cou » se réfère à la bouteille de vin. Or 
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cette expression se trouve attribuée par erreur à la collaboration avec le colonialisme français, thème par 
ailleurs effectivement abordé et dénoncé par le texte. Cette partie est suivie d’une « analyse 
linguistique », annonçant vouloir traiter « la morphologie ; la fréquence du schème infa‘al ; la hamza ; 
l’alternance q/g ». Les raisons de cette division et de cette sélection, de la distinction entre morphologie 
en général et un point particulier de morphologie, du traitement d’une banalité phonologique (la 

disparition de la hamza) ne sont jamais donnée. Le mƽlḥūn est défini comme « de la poésie accompagnée 
de musique chantée mais comportant des fautes d’orthographe », caractérisation dont la maladresse 
d’expression est inquiétante. Les exemples ne sont jamais traduits. Une allusion à la notion de phonologie 
structuraliste « paire minimale » est proposée au jury sans aucune justification, comme si ce candidat 
venait récemment de la découvrir et exposait au jury une découverte récente. le jury a eu le sentiment 
qu’aucune description scientifique des parlers algériens (bibliographie complète dans les articles “Algeria” 
et “Algiers Arabic” de l’EALL, Leiden, Brill, 2006) n’avait été lue, et d’une absence de connaissance intime 

du mƽlḥūn, lors même que les textes de poésie dialectale sont, dans toutes les aires traitées, un des 
genres littéraire les plus couramment proposés aux candidats... 
 

On renverra, concernant les attentes du jury, à l’exposé très détaillé et les exemples de 
traitements attendus dans le rapport de 2006, disponible sur le site interuniversitaire des concours 
d’arabe. 
 

Joseph Dichy-Frédéric Lagrange  
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6. ANNEXES 
 
 
6.1 PROGRAMME DE LA SESSION 2010 



1) Abū Nuwās poète de cour et parangon de
la transgression.
Textes d’explication:

ـمنظنبـا• ـ ـلمصاورـ ـ ـبي،واسنـيبـأارــخبأري،ـ ـلكتادارروت،ـ ـ بـ
.الأغاني كتاب ملحق ،۱۹۹۲ العلمية،

 :  أشعار مجموعة• 
Les références aux volumes et aux pages se
rapportent au Dīwān Abī Nūwās al-Ḥasan ibn
Hānī al-Hạkamī/ Der Diwan des Abū Nuwās, éd.
E. Wagner / Gregor Schoeler, vol. 1 à 4,
Wiesbaden, Franz Steiner Verlag, ou réédition
Damas, Dār al-Madā, 2003. Le maṭla‘ des poèmes
permet de se référer, en cas de nécessité, à une
autre édition ; la pagination ici indiquée est celle de
l’édition Dār al-Madā :

زمان الزمان إذا الديار حيّ : 125ـ113. ص ،1 ج
بكائي الديار رسم في طال لقد : 128ـ126. ص ،1 ج
 : طوى الموت ما بيني وبين محمد289 .ص ،1 ج
 : أيا أمينُ الله من للندى290 .ص ،1 ج
 : أعزّي يا محمّدُ عنك نفسي290 .ص ،1 ج
 دبّ فيّ الفناءُ سفلا وعلوّا :292-291 .ص ،1 ج
الطماس الطلل على تربع : ألم 32ـ 28ص.  ،2 ج
والغير النقص بني  : يا180. ص ،2 ج
 قد أغتدي والليل أحوى السدّ :220-218ص.  ،2 ج
شحناء الماء وبين المدام : بين 19. ص ،3 ج
غرر الدجى كمصابيح  : وفتية71ـ70. ص ،3 ج
بالفجر الناقوس  : آذنك147. ص ،3 ج
العقارا الصوم  : منع168ـ167. ص ،3 ج
طرفه يسحر الخدين  : ومشتعل179. ص ،3 ج
بوصّاف عفت بدار  : لست212. ص 3 ج
وأبكاني الحبّ  : أضحكني171. ص ،4 ج
  بنا مرّ كالعروس : وشادن 429. ص ،4 ح

2) L’art de la nouvelle chez Yūsuf Idrīs.
Textes d’explication:

 ۱۹٥٤ليالي، أرخص مجموعة من •
.مشوار ؛ المأتم ؛ نظرة ؛ ليالي أرخص

۱۹٥۷ المدينة، قاع = كذلك أليس مجموعة من •
.المدينة قاع

۱۹٥۸ شرف، حادثة مجموعة من •
.السماء من طبلية ؛ شرف حادثة

۱۹٦۱ الدنيا، آخر مجموعة من •
.شيخة الشيخ

۱۹٦۲ الأسود، العسكري مجموعة من •
.  الأسود العسكري

۱۹٦٥ آي، الآي لغة مجموعة من •
.تقم لم القيامة لأن ؛ آي الآي لغة

۱۹٦۹ النداهة، مجموعة من •
.أعظم كان خفي ما ؛ النداهة

۱۹۷۱ لحم، من بيت مجموعة من •
.الخدعة ؛ النور تضيئي أن لي لي يا بد لا أكان ؛ لحم من بيت

۱۹۸۷ النظر، على العتب مجموعة من •
.الرجال أبو

(Editions originales ou toutes éditions
ultérieures).

3) La succession d’al-Rašīd et la guerre
civile à Bagdad vues par Ṭabarī.
Textes d’explication:

ـجعفوبـأ• ـ ـلطبارـ ـ ــلملوالسـرلـاخيـارتـري،ـ ـتحقي،وكـ ـ ـ ـمحمقـ ـ دـ
 :الثامن الجزء المعارف، دار القاهرة، إبراهيم، الفضل أبو
.۲۸۳-۲۷٥ ص ، هـ ۱۸٦ سنة- 
.٥۲۷-۳٥۹ ص هـ، ۱۹۸ سنة إلى هـ ۱۹۳ سنة من- 

 

4) Les réformistes tunisiens du début du
XIXe siècle à la création du Destour (1920) :
voyages, idées, actions.
Textes d’explication: 

ـمحم• ـ ـبيدـ ـلخارمـ ـصفس،مـاـ ــبمستارـــعتبالاوةـ ـ ـقطالأودعـ ارـ
. أجزاء ٦ ،۱۹۹۹ الحكمة، بيت تونس، ،والأمصار

ـخيوزارة(٥٦٤-٥٦۰ص،۲ج ۱۲۸۲-٤،۱۲۸۰ج؛)نـيدلـارـ
).بيروت (۱٦۰٤-۱٥۹۹ ؛) الجزائر أخلاق(

” ق• ـت يارـيرـ ش ـل ـ مخـ ح ـم ـ يدـ ـب خارمـ ـل ةـلدوـلاالـجرىـلإسـماـ
ـلعثما ـ ـ ـنياـ ـتحقي،)“۱۸۸۱(ةـ ـ ـ ـعبقـ ـلجليادـ ـ ـ ـلتميمالـ ـ ـ ـ ــلمجلاي،ـ ـ ةـ

.۲۰۱-۱۹٥ ص ،۱۹۹۱ ،٦۲-٦۱ المغاربية التاريخية

ـمحم• ـ ـلطادـ ــلصباســليأور،ـشاعـنبـرهـاـ ـبقحـ س،نـوتـ،؟بيـرـ
تادارــلا ــل يوــ س ــن ــ شةــ ن ل ــل ــ ــ قا(۱۱-٥ص،۱۹٦۷ر،ــ م ــل ــ ؛)ةــمدــ

يدرس(۱۰۱-۱۱۳ ـسل ـ خلابـبـجاـحوبـمـ ـل ـ يدوـ ـن ۱۳٦-۱۱٤؛)ةـ
).التعليم تأخر أسباب(

ـحمأ• ـضييبـأنبـدـ ـتحإاف،ـ وكــملارــخبأبـانمـزلـالهـأافـ
ـعهوسنـوتـ ـتحقي،)۱۸۷۲-۱۸٦۲(انمـالأدـ ـ ـ ـمحمقـ ـ ـلشمادـ ـ ام،ـ
ـحمأ طادـ ـل لوـ ـي تادارلـاس،ـنوـتي،ـ ـل سيوـ ـن ـ شةـ ن ل ـل ـ ـ ۱۹۸۹،۸ر،ـ
ـلمقا(۹٥-۷ص،۱جزاء،ـجأ ـ ـعه(۲۸۸-۲٥۷ص،٤ج؛)ةمـدـ دـ

).الأمان

ـخي• تانيـدلـارـ ـل ـنسوـ ـلمساومقـأي،ـ ـ ـمعيفـكلـاـ والـحأةفـرـ
ـلمما ـ ـتحقي،)۱۸٦۷(كلـاـ ـ ـ ـمنصقـ ـ ـلشنافـ ـ وزارةس،نـوتـي،فـوـ
قا ث ـل ـ ية،ـفاـ ـب ماتـ ك ح ـل ـ ـ ۲۰۸-۹۳ص،۱جزآن،ـج،۲۰۰۰ة،ـ
).المقدمة(

ـمحم• ـ ـقبودـ ـتحقي،ادوــقبوانيـدادو،ـ ـ ـ ـعمقـ ـمعاـجم،لـاـسنبـرـ ةـ
ــسلسل،CERESس،نـوتـ ـ ـبيالأداتـسدرالـاةـ ص،٥،۱۹۸٤ة،ـ

ـتق(۳۲-۳٤ ـكتظيـرـ ـلمساومقـأابـ ـ ـيبد(٦٦-۳۷؛)كلـاـ ـكتةـجاـ ابـ
).الرائد صحيفة افتتاحية (۸٥-۸۲ ؛) الحرب أصول

ـمحم• ـ ـلسنادـ ـ ـلحجاةــحلرلـاي،ـسوـ ـ ـتحقي،)۱۸۸۳-۱۸۸۲(ةيـازـ ـ ـ قـ
ل ــع نايــ ش ــل ــ شاس،ــنوــتي،ــفوــ ــل تاةــكرــ ــل يوــ س ــن ــ تةــ ل ــل ــ ع،ــيوزــ

طا(۱۱۰-۹۹ص،۲جزاء،ـجأ۱۹۸۱،۳-۱۹۷٦ ل س ـل ـ ـ بانـ ـع دـ
).استانبول في التونسيون (۱۳۰-۱۱۱ ؛) الحميد

ـمحم• ـ ـلسنادـ ـ ـستطالاي،ـسوـ ــيسيارــلبااتعـلاــ ـلمطبعاس،نـوتـ،ةـ ـ ـ ـ ةـ
ـسميرلـا ـ ـلمعاوالحـأ(۹٥-۹۰ص،۱۸۹۲=ـهـ۱۳۱۰ة،ـ ـ ؛)ارفـ

). التونسي القسم (۲۰٦-۲۰۳ ؛) العام المعرض (۱٥۷-۱٥٤



5) Ecrire l’arabe dans les textes narratifs
pré-modernes : arabe moyen et moyen-
arabe.
Textes d’explication:

ــليلفلـأابــكت• ــليلوةـ ـلعاهلـوـصأنمـةـ ـحقق،ىلـالأوةــبيرـ ـ هـ
ـمحسهلـدمـقو ـ ـمهنـ يدي،ـ ـل ۱۲٦-۱۰٥ص،۱۹۸٤ل،يـربـدن،ـ
).۲۷ الليلة إلى ۱۸ الليلة من(
ـسي• لارةـ م ــل ـلظاكـ برهـاـ ي ـب ـ ـحسرصـ ـلشاةيـروالـابـ ـمياـ ،ةـ

ـتحقي ـ ـ ـتياكـواسـهوبـورجـجقـ ـلجاا،يـرـخزاـ ـلثازءـ ـمشدي،نـاـ ق،ـ
IFEAD، ۲۰۰۱، مصر والي بيبرص (٤٤-۷ ص.(

ـلقينا• ـ ـ ـمصعئـاقـوي،لـاـ ،۱۱٥۰ىلـإ۱۱۰۰ةــسننمـرةهـاــلقارـ
  :في دوس، مديحة تحقيق

“L’arabe en Egypte, Etude évolutive d’une
langue de relation”, Thèse de doctorat d’Etat,
Université de Paris III, vol. 2, pp. 418, ligne 1
à 441, ligne 22.  

***
Ces cinq questions constituent le programme
du CAPES et de l’agrégation externes d’arabe
2010. Au CAPES, les questions 1 et 2 sont
classées questions de littérature, les questions
3,4 et 5 sont classées questions de civilisation.
Les textes constitutifs de la question 4 sont
réunis en corpus, disponible sur le site http://
www.concours-arabe.paris4.sorbonne.fr ainsi
que le 3ème texte de la question 5.   

BIBLIOGRAPHIE
Cette bibliographie est indicative. Elle est destinée
à faciliter l’accès aux questions et aux textes avant
le début des préparations universitaires. 
Les références que l’on y trouvera doivent, comme
il est attendu de candidats à un concours de
l’enseignement, faire l’objet d’une lecture critique.
Pour toutes les questions, on consultera, outre les
autres œuvres des auteurs dont les textes sont au
programme, les articles correspondants de
l’Encyclopédie de l’Islam, Leiden, Brill (éditions I,
II et III). 

QUESTION N°1
A/ Sources classiques :
ABŪ HIFFᾹN AL-MIHZᾹMĪ, Aḫbār Abī Nuwās,
éd. ‘Abd al-Sattār Ahṃad Farrāǧ, Le Caire, Dār
Misṛ li’l-Tịbā‘a [‘Uyūn al-adab al-‘arabī), 1954 ou
autres éditions, y compris électroniques.— ABŪ
L-HINDĪ, Dīwān Abī l-Hindī wa-aḫbāruh, éd.
‘Abdallāh al-Ǧabbūrī, Bagdad, Manšūrāt Dār al-
Andalus, 1970.— IBN AL-ǦAWZĪ, Al-Muntaẓam
(wafayāt sanat 195h), toutes éditions y compris
électroniques.— IBN ḪALLIKᾹN, Wafayāt al-
a‘yān (tarǧamat Abī Nuwās), toutes éditions y
compris électroniques.— IBN KAṮIR, Al-Bidāya

wa-l-nihāya (wafayāt sanat 195h), toutes éditions y
compris électroniques.— ṬABARĪ, Tārīḫ al-rusul
wa-l-mulūk (ḏikr al-ḫabar ‘an ṣifat Muḥammad b.
Hārūn wa-kunyatih [dernière section]), toutes
éditions y compris électroniques. 
B/ Références modernes :
‘AQQᾹD ‘A. M., Abū Nuwās al-Ḥasan ibn Hāni’,
dirāsa fī l-taḥlīl al-nafsānī wa-l-naqd al-ta’rīḫī,
Le Caire, Dār al-Hilāl, 1960.— 'Abbasid Belles-
Lettres [The Cambridge History of Literature, II]
Ashtiany J. et alii (éds.), Cambridge, New York,
Cambridge University Press, 1990 ;
particulièrement : Harb F., “Wine poetry
(khamriyyāt)”, p. 219-34 et Schoeler G., “Bashshâr
b. Burd, Abū’l-‘Atāhiyah and Abū Nuwās”, p.
275-99.— ARAZI A., “Abū Nuwās fut-il
šu‘ubite ?”, Arabica 26 (1979).— AUDEBERT
Cl., “Dans les outres anciennes, versons un vin
nouveau…”in Dichy, J., Hamzé, H. (éds), Le
voyage et la langue : mélanges en l’honneur
d’Anouar Louca et d’André Roman, Damas,
IFEAD, 1998.— BENCHEIKH J. E., “Poésies
bachiques d’Abū Nuwās, thèmes et personnages”,
Bulletin d'études orientales XVIII (1963-64),
p. 7-84 ; “Khamriyya”, Encyclopédie de l’Islam,
IV, p. 1030b-1041a.— BONAUD M., La poésie
bachique d’Abū Nuwās : signifiance et symbolique
initiatique, Pessac, Presses Universitaires de
Bordeaux, 2008.— CHEJNE A. G., “The Boon-
Companion in Early 'Abbāsid Times”, Journal of
the American Oriental Society , 85/3 (1965), p.
327-335.— CLOT A., Haroun al-Rachid et le
temps des Mille et une nuits, Paris, Fayard,
1986.— COWELL D., “On the Ancients and the
Moderns. Ibn Rashiq al-Qayrawāni: al-qudamā’
wa-l-muḥdaṯūn”, Alif: Journal of Comparative
Poetics, No. 2, Criticism and the Avant-Garde/
al-Naqd wa al-Ṭalī‘ah al-Adabiyah (Spring, 1982),
pp. 67-75.— FÜCK J. W., “Ibn Manẓūr”,
Encyclopédie de l’Islam, III, p. 888b- 889a.—
FULTON A. S., “Fīrūzābādī's "Wine-List"”,
Bulletin of the School of Oriental and African
Studies, University of London, 12/3-4, Oriental
and African Studies Presented to Lionel David
Barnett by His Colleagues, Past and Present
(1948), p. 579-585.— HAMORI A., “Examples of
Convention in the Poetry of Abū Nuwās”, Studia
Islamica, 30 (1969), pp. 5-26.—KENNEDY Ph.
F., The wine song in classical Arabic poetry : Abū
Nuwās and the literary tradition, Oxford, Oxford
University Press, 1997 ; (éd.), On Fiction and
Adab in Medieval Arabic Literature, Wiesbaden :
Harrassowitz Verlag, 2005, particulièrement :



Gruendler, B., “Verse and Taxes: The Function of
Poetry in Selected Literary Akhbār of the Third/
Ninth Century” ; Abu Nuwas : a genius of poetry,
Oxford : Oneworld (Makers of the Muslim World),
2005.—KILPATRICK H., “Monasteries through
Muslim Eyes : The Diyārāt Books”, Thomas D.
(éd.), Christians at the heart of Islamic Rules,
Boston, Leyde, Brill, 2003, p. 19-37.— KINBERG
L., “What is meant by zuhd”, Studia Islamica, 61
(1985), p. 27-44.— MACDONALD D. B., “A MS
of Abū Hiffān's Collection of Anecdotes about
Abū Nuwās”, The American Journal of Semitic
Languages and Literatures , 24/1 (1907), p.
86-91.— MEISAMI J., “Abū Nuwāṣ and the
Rhetoric of Parody”, Heinrichs W. et Schöler G.
(éds), Festschrift Ewald Wagner zum 65.
Geburtstag, Stuttgart, Beyrouth, Franz Steiner
Verlag, 1994, p. 246-257.— MIQUEL A., “Sur un
poème d’Abū Nuwās”, Bosworth C.E. et al. (éds),
The Islamic World : From Classical to Modern
Times, Essays in Honor of Bernard Lewis,
Princeton, 1989, p. 239-245.— MONTGOMERY
J. E., “Revelry and Remorse : A poem of Abū
Nuwās”, Journal of Arabic Literature, 25 (1994),
p. 123-132 ; “For the Love of a Christian Boy : A
Song by Abū Nuwās”, Journal of Arabic
Literature, 27 (1996), p. 115-124.— OMAR, F.,
« Hārūn al-Rashīd », Encyclopédie de l’Islam, III,
239a- 241b.— ROWSON E.K., “The
categorization of Gender and Sexual Irregularity in
Medieval Arabic Vice Lists”, Body Guards, The
Cultural Politics of Gender Ambiguity, J. Epstein
et all. eds. New York, Routledge, 1991, pp.
50-79.— SCHOELER G., “Iblīs [the Devil], in the
Poems of Abū Nuwāṣ”, Neuwirth et al. (éds.),
Myths, Historical Archetypes and Symbolic
Figures in Arabic Literature, Beyrouth, 1999, p.
271-290.— VAN GELDER G J,. “Some types of
ambiguity: A poem by Abū Nuwās on al-Faḍl al-
Raqāshī”, Quaderni di Studi Arabi, 10 (1992), p.
75-92 ; “Waspish Verses: Abū Nuwās’s Lampoons
on Zunbur ibn Abī Ḥammād”, Annali di
Ca’Foscari, 35 (1996), p. 447-455 ; “Dubious
Genres: on some Poems by Abū Nuwās”, Arabica,
44 (1997).— WAGNER E., “Abū Nuwās”,
Encyclopédie de l’Islam, I, p. 147b- 149a.—
WENSINCK A. J., “Khamr” (première partie :
Aspects juridiques), Encyclopédie de l’Islam, IV,
p. 1027-1029.— ZAKHARIA K., “Le moine et
l'échanson, le Kitāb al-Diyārāt d'al-Šābuštī et ses
lecteurs ; une certaine représentation du couvent
chrétien dans le monde arabo-musulman
médiéval”, Bulletin d’Etudes orientales, 2003 ;
“Figures d’al-Ḥasan b. Hāni’ dit Abū Nuwās dans

le Kitāb Aḫbār Abī Nuwās d’Ibn Manẓūr”, Bulletin
d’Etudes Orientales, LVIII, 2009.

QUESTION N°2
A/ Sources en langues européennes :
ALLEN Roger (éd.), Critical perspectives on Yusuf
Idris, Three continents press, 1993.— COBHAM
Catherine, “Sex and Society in Yūsuf Idrīs: Qā‘ al-
madīna”, Journal of Arabic Literature, VI (1975),
pp. 78-88.— COHEN-MOR Dalya, Yusuf Idris
changing visions, Potomac, Sheba Press, 1992.—
HAFEZ Sabry, “The modern Arabic Short Story”,
The Cambridge History of Modern Arabic
Literature, Cambridge, Cambridge University
Press, 1992, pp. 270-328.— KURPERSHOEK,
P.M., The stories of Yusuf Idris ; a modern arabic
egyptian author, Leiden, Brill, 1981 (traduction
arabe : Rif‘at Salām, Al-ibdā‘ al-qaṣaṣī ‘inda
Yūsuf Idrīs, Le Caire, 1987).— MIKHAIL, Mona
N, “Broken Idols: the death of religion as reflected
in two short stories by Idrīs and Mahfūẓ”, Journal
of Arabic Literature, V (1974), pp. 147-157 [sur

ـطبلي ـ ـ ـلسمانمـةـ ـ اءـ ].— OZWALD Thierry, La Nouvelle,
Paris, Hachette Livre (Collection Contours
littéraires), 1996.— SOMEKH, Sasson, “Language
and theme in the short stories of Yūsuf Idrīs”,
Journal of Arabic Literature, VI (1975), pp.
89-100 ; “The function of sound in the stories of
Yūsuf Idrīs”, Journal of Arabic Literature, XVI
(1985), pp. 95-104. 
B/ Sources en langue arabe :

ـعب ـحمرلـادـ ـلبحاوف،عـوبـأنـ ـللقصديـدجـقيـرطـنعـثــ ـ ــلقصياةــ ـ رةـ
ـلمصا ـ ـلقا،ةيـرـ ـلهيئارة،هـاـ ـ ـ ـلمصاةـ ـ ـلعاةيـرـ ـللكتةمـاـ ـ فسـويـ؛۱۹۷۱اب،ــ

ـلماعـوسيـإدر ـلقصايفـهـ ـ ـلقصياةـ ـ ـ قا،ةيـروالـوارةـ ـل ـلهيئارة،ـهاـ ـ ـ ةـ
ـلمصا ـ عاةيـرـ ـل كتةـماـ ل ـل ـ ـ ـميوـسونـساـس.—۱۹۹٤اب،ـ Sasson[خـ

Somekh[،يد ــن صاــقألالــخنــمســيإدرفــسوــياــ ي ــص ــ هــ
ــمخت( ـقصصنمـاراتـ ـ ــلقصياهـ ـ ـمقعمـرةـ ـبيألتـ،)ةمـدـ ؛1976ب،ـ

ن ـمب ـ ـلقصاىـ ـ نوةـ ـمب ـ ـلمساىـ ـ ـحيرـ لتـ،سيـإدرفـسويـأدبيفـةـ
يأ ـب غ؛1981ب،ـ ـل قصاةـ ـل ـ يألـت،سيـإدرفـسويـأدبيفـةـ ـب ب،ـ

ـلشافـسويـ.—1984 ـلقصاي،نـاروـ ـتطةــ ـتمووراًـ ـلقا،رداًـ زكـرمـرة،هـاـ
ـلحضا ـ ـلعاارةـ ـبيرـ ـشكيلـاـغ.—۲،۲۰۰۱.طة،ـ ـلجناةمـأزري،ـ ـ سـ
ـلقصايفـ ـ ـلعاةـ ـبيرـ ـبي،ةـ ـلشادارروت،ـ ۲٦٥-۲۳۹ص،۱۹۹۱روق،ـ
سف[ ل ـف ـ ـ حاةـ ـل نرامـ ـع ـمحم].—سـيإدرفـسوـيدـ ـ يأودـ ـم عانـ ـل م،لـاـ
ـبعأر ـلنقانمـامـاعـونـ ـلتطبيقادــ ـــ ـلقا،يــ ـلمستقباداررة،هـاـ ـ ـ ـ ـ ـلعالـ ي،بـرـ
تا.—۱۱۱-۸٥.ص ــع مدالــ ث ــع ــ ســيإدرفــسوــي،)دادــعإ(انــ

ـسميرافـشإ،۱۹۲۷-۱۹۹۱ ـ قاان،ـحرـسرـ ـل ـمطرة،ـهاـ ئاعبـاـ ي ه ـل ـ ـ ةـ
ـلمصا ـ ـلعاةيـرـ ـعب.—۱۹۹۱ة،مـاـ ـلحميادـ ـ ـ ـعبدـ ـلعظيادـ ـ ـ ـلقامـ فسـويـط،ـ

ـلفواسيـإدر ـلقصصانـ ـ ـ ـلقا،يـ ـعب.—۱۹۸۰رة،هـاـ ـلعادـ ـمحمزيـزـ ـ ود،ـ
تواسيـإدرفـسويـ ـل قا،وبـاـ ـل يا.—۱۹۸٦رة،ـهاـ سع ـل ـ ـ ي،ـقورـلادـ

ه ف ـم ـ يوالـاومـ ع ـق ـ قصايفـةـ ـل ـ قصياةـ ـل ـ ـ نرةـ ـع ،سيـإدرفـسويـدـ



.۱۹۹۱ القاهرة،

QUESTION N°3
A/ Autre source primaire à connaître :

عا س م ـل ـ ـ جا،بـهذلـاروجـمودي،ـ ـل يع،ـبراـلازءـ ق ح ـت ـ ـ لاـپارلـشقـ
]Charles Pellat[، ،۱۹۷٤ اللبنانية، الجامعة منشورات بيروت .

B/ Traduction en anglais du texte au
programme :
FISHBEIN M. (trad.), The History of al-Ṭabarī,
vol XXXI, “The War Between Brothers”, Albany,
State University of New York, 1992.  
C/ Sources secondaires, monographies et
articles :
CHEIKH-MOUSSA A., “L’historien et la
littérature arabe médiévale”, Arabica XLIII (1996),
pp. 152-188.— COOPERSON M., Classical
Arabic Biography. The heirs of the Prophet in the
age of al-Ma’mūn, Cambridge Studies in Islamic
Civilization, Cambridge, 2000.— EL-HIBRI T.,
“Harun al-Rashid and the Mecca Protocol of 802:
A Plan for Division or Succession?”, IJMES 24,
1992, p. 461-480 ; Reinterpreting Islamic
Historiography, Hārūn al-Rašīd and the Narrative
of the ‘Abbāsid Caliphate, Cambridge, Cambridge
University Press, 1999.— GABRIELI F., “La
Successione di Hārūn al-Rashīd e la guerra fra al-
Amîn e al-Ma’mûn: Studio storico su un periodo
del califfato ‘Abbâside”, RSO [Rivista degli studi
orientali], 11, 1926-1928, p. 341-397.—
KENNEDY H., The Early Abbasid Caliphate. A
Political History, Croom Helm, Londres, 1981 ;
The Armies of the Caliphs. Military and Society in
the Early Islamic State, Routledge, Londres et New
York, 2001 ; The Prophet and the age of the
Caliphates: the Islamic Near East from the sixth to
the eleven century, New York, 2004 [1987] ; When
Baghdad Ruled the Muslim World. The Rise and
Fall of Islam’s Greatest Dynasty, Da Capo Press,
Cambridge, 2005.— KIMBER R. A., “Harun al-
Rashid’s Meccan Settlement of AH 186 / AD 802”,
OPSAS [Occasional Papers of the School of
Abbasid Studies], 1, 1986, p. 55-79.— KIMBER
R., VAZQUEZ C., “Al-Ma’mun and Baghdad: the
nomination of ‘Ali al-Rida”, Actas XVI Congreso
UEAI, Salamanca: Agencia Espanola de
Cooperacion Internacional, Consejo Superior de
Investigaciones Cientificas, Union Europeenne
d’Arabisants et d’Islamisants, 1995, pp.
275-280.— MADELUNG W., “New Documents
Concerning al-Ma’mun, al-Fadl b. Sahl and ‘Ali al-
Rida” in Wadad al-Qadi (éd.), Studia Arabica et
Islamica, Festschrift for Ihsan ‘Abbas on his

sixtieth birthday, American University of Beirut,
Beirut, 1981, p.333-346.— MICHEAU F.,
“Bagdad”, Grandes villes méditerranéennes du
monde musulman médiéval, J.-C. Garcin éd.,
Rome, Ecole Française de Rome, 2000, pp.
87-112.— ROSENTHAL Fr., “General
Introduction”, The History of al-Ṭabarī, vol. I,
State University of New York Press, 1989, pp.
3-154.— SHOSHAN B., Poetics of Islamic
Historiography: Deconstructing Tabari History,
Brill, Leiden, 2004.— SOURDEL D., “La
Politique religieuse du calife Abbaside Al-
Ma’mun”, Revue des Études Islamiques, 30(1962),
pp. 38-48.— YUCESOY H., “Between nationalism
and the social sciences: an examination of modern
scholarship on the ‘Abbâsid civil war and the reign
of al-Ma’mun”, Medieval Encounters, 8, 1 (2002),
pp. 56-78.— ZAKERI Mohsen, Sāsānid Soldiers
in Early Muslim Society: The Origins of ʿAyyārān
and Futuwwa, Wiesbaden, Harrassowitz, 1993.—
ZAMAN M. Q., “The Caliphs, the ‘Ulamâ’, and
the Law: defining the Role and Function of the
Caliph in the Early ‘Abbasid Period”, Islamic Law
and Society, 4/1, 1997, pp. 1-36 ; Religion and
Politics under the early ‘Abbasids. The Emergence
of the Proto-Sunni Elite, Brill, Leiden, 1997.

QUESTION N°4
A/ Sources primaires en arabe :

ـلضيايبـأنبـا ـ ــنسيوتـقئـاثـواف،ـ ــلضيايبـأنبـالئـاـسرنمـةـ افـ
م ت ـت ـ حلإةـ ـت تادارـلاس،ـنوـت،انـمزلـالـهأافـ ـل يوـ س ـن ـ شةـ ن ل ـل ـ ـ ر،ـ

نا.م.—۱۹٦۹ ش ـل ـ مأالاتـسر”ي،ـفوـ ـح ضيايـبأنـبدـ ـل ـ يـفافـ
ـلما ـلجااتــليوحـ،“رأةـ ـمعاـ ــنسيوــلتاةـ .—۱۱۲-٤۹ص،٥،۱۹٦۸،ةـ

ـمحم ـ ـلخضادـ ـ ـحسيرـ ـ ـلمطبعاس،نـوتـ،لاحـصالإىلـإوةعـدلـان،ـ ـ ـ ـ ةـ
.۱۹۱۰ الرسمية،

B/ Sources primaires en français :
BENATTAR C., SEBAÏ H., ETTÉALBI A.,
L’esprit libéral du Coran, Paris, Ernest Leroux,
1905.—CHENOUFI A. éd., Le ministre
Khéreddine et ses contemporains : XIXe siècle,
Carthage, Bayt al-Hikma, 1990.—MZALI M.-S.,
PIGNON J. éd., Khérédine homme d’Etat, Tunis,
Maison tunisienne de l’édition, 1971.— THAALBI
A., La Tunisie martyre, ses revendications, Paris,
Jouve et Cie, 1920.
C/ Traductions :
ESSENOUSSI M., Epanouissement de la fleur ou
étude sur la femme dans l’Islam, Tunis, Imprimerie
La Rapide, 1897.— IBN ABI AL-DIYAF A.,
Consult them in the Matter: A Nineteenth Century
Islamic Argument for Constitutional Government,
translated by Leon Carl Brown, University of



Arkansas Press, 2005.— IBN ABI-L-DIYAF A.,
Chronique des rois de Tunis et du Pacte
fondamental [chapitre IV et V : règnes de Husayn
Bey et Mustapha Bey], édition critique, traduction
et commentaire par André Raymond avec la
collaboration de Khaled Kchir, Tunis, IRMC,
1994, 2 vol.— KHAYR ED-DIN, Essai sur les
réformes nécessaires aux Etats musulmans,
présenté et annoté par Magali Morsy, Aix-en-
Provence, Edisud, « Archives maghrébines »,
1987.
D/ Sources secondaires en arabe :

ـلشنا.م ـ ـعل.—۱۹۹۰س،نـوتـ،نيـدلـارــخيدــعنةــحلرلـانفـي،فـوـ يـ
ـلصا ـلمجتمواةلـدولـوانيـدلـاي،لـوـ ــ ـ ـمحمارثـوآفقـوامـيفـعـ ـ رمــبيدـ
ـلخا ـمشد،سمـاـ ـلطليعادارق،ـ ـ ـ ـ ـلجاةـ ـعل.—۲۰۰۳دة،يـدـ ـلعايـ ـيبرـ ي،ـ
كا ف ـل ـ ـنصيفـيمـلاـسالإرـ ـلمجالالـخنمـرنقـفـ ـ يدلـالاتـ ن ـي ـ ةـ
تا ـل ـنسيوـ ـ ـمنشس،نـوتـ،۱۹٥٥-۱۹۰٤ةـ ـ ـلجاوراتـ ـمعاـ تاةـ ـل ـنسيوـ ـ ة،ـ

ما.س.م.—۲۰۰٥ ـل ـكشراـ ـلفكايفـراءاتقـي،ـ ـ ـلعارـ ـلحايبـرـ ثيـدـ
.  ۱۹۹۲ للنشر، التونسية الدار تونس، ،والمعاصر

E/ Sources secondaires en langues européennes :
ABDESSELEM A., Les historiens tunisiens des
XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles. Essai d’histoire
culturelle, Publications de l’université de Tunis,
1973.— BROWN L. C., The Tunisia of Ahmad bey
1837-1855, Princeton, Princeton University Press,
1974.— DABBAB M., La presse arabe de
Tunisie, 1860-1914, Tunis, Société tunisienne de
diffusion, 1990.— DEMEERSEMAN A., Aspects
de la société tunisienne d’après Ibn Abî al-Dhiyâf,
Tunis, Ibla, 1996.— GANIAGE J., Les origines du
protectorat français en Tunisie (1861-1881), Paris,
PUF, 1959.— GREEN A., The Tunisian Ulama
1873-1915: Social Structures and Response to
Ideological Currents, Leyde, E.J. Brill, 1978.-
HOURANI A., Arabic Thought in the Liberal Age,
1798-1939, Cambridge University Press, 1983
(rééd.).— KRAIEM A., JELLAB H., Le
mouvement réformiste en Tunisie, 1815-1920,
Tunis, Institut supérieur d’histoire du mouvement
national, 1994.— MANTRAN R. (dir.), Histoire
de l’Empire ottoman, Paris, Fayard, 1989.—
MARTIN J.-F., Histoire de la Tunisie
contemporaine. De Ferry à Bourguiba
(1881-1956), Paris, L’Harmattan, 1993.— TLILI
B., “A l’aube du mouvement de réformes à Tunis :
un important document de Ahmed ibn Abi Diyaf
sur le féminisme (1856)”, Ethnies, 2, 1972, p.
167-230 ; “Contribution à l’étude de la pensée
sociale et politique de Bayram V (1840-1889)”,
ROMM, 15-16, 1973, p. 327-343 ; Les rapports
culturels et idéologiques entre l’Orient et
l’Occident en Tunisie au XIXe siècle (1830-1880),

Tunis, Publications de l’Université de Tunis,
1974.— VAN KRIEKEN G., Khayr al-Din et la
Tunisie (1850-1881), Leyde, Brill, 1976.
QUESTION N°5
A/ source primaire arabe à consulter :

ـلحا ـلغادرةري،يـرـ ـلخاامهـأويفـواصـ ـتحقي،واصـ ـ ـ Heinrichقـ
Thorbecke، ،أخرى طبعة أو ۱۸۷۱ ليبزيج.

B/ Sources secondaires :
ARBACHE Samir, Une ancienne version arabe
des Évangiles, Thèse de doctorat, Université
Michel de Montaigne/Bordeaux 3, 1994.—
AYOUB Georgine, “Le tout de la langue ou le
malheur de l’infini”, Paroles Signes Mythes,
Mélanges offerts à Jamal Eddine Bencheikh,
Damas, IFEAD, 2001 [sur Ḥarīrī].—
BENGTSSON Per Å., Two Arabic versions of the
Book of Ruth: Text edition and language studies,
Lund, Lund University Press (Studia orientalia
lundensia, 6). [cf. chap. 3 p. 85-166 sur la langue],
1995.— BLAU Joshua, The Emergence and
Linguistic Background of Judaeo-Arabic. A Study
of the Origins of Middle Arabic, Oxford, Oxford
University Press, 1965; 2e éd. revue et augmentée,
Jérusalem, Ben-Zvi Institute for the Study of
Jewish Communities in the East, 1981 ; 3e éd.
revue, Jérusalem, 1999 ; A Grammar of Christian
Arabic based mainly on South Palestinian Texts
from the First Millenium, 3 vol. (Corpus
Scriptorum Christianorum Orientalium, 267, 276,
279 ; Subsidia 27-29), Louvain, Peeters. [I:
Introduction, Orthography & Phonetics,
Morphology, 1966, p. 1-256 ; II: Syntax I, 1967,
p. 259-458 ; III: Syntax II, 1966, p. 469-668] ;
“The State of Research in the Field of the
Linguistic Study of Middle Arabic”, Arabica,
XXVIII /2-3 (1981), p. 187-203. [repris dans J.
Blau (1988), Studies in Middle Arabic ...
p. 118-134] ; Studies in Middle Arabic and Its
Judaeo-Arabic Variety, Jérusalem, The Magnes
Press & The Hebrew University Press, 1988 ; A
Handbook of Early Middle Arabic, Jérusalem, The
Hebrew University Press (The Max Schloessinger
memorial series, Monographs, 6), 2002 ; “Classical
Arabic, Middle Arabic, Middle Arabic Literary
Standard, Neo-Arabic, Judaeo-Arabic and Related
Terms”, Joshua Finkel Festschrift, éd. S. B. Hoenig
& L.D. Stitskin, New York, Yeshiva University,
p. 37-40. [repris dans J. Blau (1988), Studies in
Middle Arabic ... p. 255-259] ; “The contribution
of Middle Arabic to the vocabulary of Modern
Standard Arabic”, Logos Islamikos. Studia
Islamica in Honorem Georgii Michaelis Wickens,
éds. R. M. Savory & Dionysius A. Agius, Toronto,



Pontifical Institute of Mediaeval Studies, 1984,
pp. 9-20 ; “The Status and Linguistic Structure of
Middle Arabic”, Jerusalem Studies in Arabic and
Islam, 23, 1999, pp. 221-227 ; “Are Judaeo-Arabic
and Christian Arabic misnomers indeed ?”,
Jerusalem Studies in Arabic and Islam, 24, 2000,
pp. 49-57.— CORRIENTE CORDOBA Federico,
“Marginalia on Arabic Diglossia and Evidence
thereof in the Kitâb al-aghânî”, Journal of Semitic
Studies, 20 (1975), p. 38-61.— DOSS Madiha,
L’arabe en Égypte. Étude évolutive d’une langue
de relation, Thèse de doctorat d’État, Université de
Paris III, 1991.— FISCHER Wolfdietrich, “What
is Middle Arabic ?”, Semitic Studies in Honor of
Wolf Leslau on the occasion of his eighty-fifth
birthday November 14th, éd. Alan S. Kaye,
Wiesbaden, O. Harrassowitz, 1991, vol. I,
p. 430-436.—FÜCK Johann W., Arabīya,
Recherches sur l’histoire de la langue et du style
arabe, Paris, Didier, 1950 ; “‘Arabiyya”, II, 3 “Le
moyen arabe”, Encyclopédie de l’Islam, nouvelle
édition, Leiden, Brill, tome I, 1957, p. 587-590.—
GRAND’HENRY Jacques, “Le Moyen Arabe
occidental : problèmes de caractérisation et de
périodisation”, Proceedings of the ninth Congress
of the Union Européenne des Arabisants et
Islamisants (Amsterdam, 1st to 7th september
1978), éd. Rudolph Peters, Leiden, Brill
(Publications of the Netherlands Institute of
Archeology and Arabic Studies, 4), 1981,
pp. 89-98 ; “Christian Middle Arabic”,
Encyclopedia of Arabic Language and Linguistics,
éds. K. Versteegh e.a., Leiden, Brill, vol. I, 2006,
pp. 383-387.— GROTZFELD, Heinz, “Schrift-
sprache, Mittelarabisch und Dialekt in 1001
Nacht”, Jerusalem Studies in Arabic and Islam, 15,
(1992), pp. 171-185.— HALFLANTS Bruno, Le
Conte du Portefaix et des Trois Jeunes Femmes
dans le manuscrit de Galland (XIVe-XVe
siècles) – Édition, traduction et étude du Moyen
Arabe d’un conte des Mille et Une Nuits, Louvain,
Peeters (Publications de l’Institut Orientaliste de
Louvain, 55), 2007.— HAMEEN-ANTTILA
Jaakko, “Oral vs. written: Some notes on the
Arabian Nights”, Acta Orientalia, 56 (1995),
p. 184-192.—HARY Benjamin H, Multiglossia in
Judeo-Arabic. With an Edition, Translation and
Grammatical Study of the Cairene Purim Scroll,
Leiden/New York/Köln, Brill (Études sur le
Judaïsme médiéval, XIV), 1992 ; “Middle Arabic.
Proposals for New Terminology”, Al-‘Arabiyya, 22
(1989), pp. 19-36 ; “The Importance of the
Language Continuum in Arabic Multiglossia”,
Understanding Arabic: Essays in Contemporary

Arabic Linguistics in Honor of El-Said Badawi, éd.
A. Elgibali, Le Caire, The American University in
Cairo Press, 1996, pp. 69-90.— LARCHER Pierre,
“Moyen arabe et arabe moyen”, Arabica XLVIII
(2001), pp. 578-609 ; “’ayy(u) šay’in, 'ayšin, ‘ēš:
moyen arabe ou arabe moyen”, Quaderni di Studi
Arabi 20-21 (2002-2003), pp. 63-78 ; compte-
rendu de Joshua Blau, A Handbook... in Arabica
(Bulletin Critique) L (2003), pp.
548-553.— LENTIN Jérôme, Recherches sur
l’histoire de la langue arabe au Proche-Orient à
l’époque moderne, thèse de doctorat d’État,
Université de Paris III, 1997 ; “Variétés d’arabe
dans des manuscrits syriens du Roman de Baybars
et histoire du texte”, Lectures du roman de
Baybars, sous la dir. de J.-Cl. Garcin, éditions
Parenthèses/MMSH, Parcours méditerranéens,
2003, pp. 91-111 ; “La langue des manuscrits de
Galand et la typologie du Moyen Arabe”, Les Mille
et une nuits en partage, éd. Aboubakr Chraïbi,
Paris, Sindbad-Actes Sud, 2004, pp. 434-455 ;
“Middle Arabic”, Encyclopedia of Arabic
Language and Linguistics, éds. K. Versteegh e.a.,
Leiden, Brill, vol. III, p. 215-224, 2008.— MAHDI
Muhsin, The Thousand and One Nights (Alf Layla
wa-Layla) from the earliest known sources. Arabic
text edited with introduction and notes, Leiden,
Brill, 1984 [3 vol. ; voir en particulier la fin de
l’introduction du 1er vol., et le vol. 3].— Moyen
arabe et variétés mixtes de l’arabe à travers
l’histoire, éds. J. Lentin & J. Grand’Henry,
Louvain-la-Neuve, 2008 (Publications de l’Institut
Orientaliste de Louvain, 58).— RASMUSSEN
Stig, “An analysis of Colloquial Elements in the
Syntax of Abī Dīsah”, Acta Orientalia, 41, (1980)
p. 39-68.— REX SMITH, G[erald] “The Language
of Ibn al-Mujāwir’s 7th/13th Century Guide to
Arabia, Tārīḫ al-Mustabṣir”, Tradition and
Modernity in Arabic Language and Literature, éd.
J. R. Smart, Richmond, Curzon Press, 1986,
pp. 327-351 [repris dans Studies in Medieval
History of the Yemen and South Arabia, Londres,
Variorum Reprints, 1997].—ROTH, Arlette,
“Notes sur le fonctionnement du verbe dans un
fragment manuscrit de la geste hilalienne”,
Littérature Orale Arabo-Berbère, 11 (1980),
p. 87-114 ; “Notes sur quelques formes
pronominales dans un fragment manuscrit de la
geste hilalienne”, Littérature Orale Arabo-
Berbère, 12 (1981), p. 163-181 ; “Notes sur les
verbes de déplacement dans un fragment manuscrit
de la geste hilalienne”, Littérature Orale Arabo-
Berbère, 13 (1982), p. 95-127 ; [avec Abderrahman
Ayoub] “Un fragment manuscrit de la sirat des



Bani Hilal”, Matériaux arabes et sudarabiques, 2,
(1984), pp. 9-196 [Il s’agit du texte utilisé comme
corpus pour les études précédentes].—
TRAVERSO Véronique, “De la variabilité des
usages en interaction à des descriptions
linguistiques réutilisables: l’exemple de wa-lla”,
Cahiers de praxématique 38 (2002), pp. 145-175 ;
Des échanges ordinaires à Damas: aspects de
l’interaction en arabe, Lyon, PUL/Damas,
IFPO.— VROLIJK, Arnoud J. M. (1998),
Bringing a laugh to a scowling face. A study and
critical edition of the ‘Nuzhat al-nufūs wa-muḍḥik
al-‘abūs’ by ‘Alī Ibn Sūdūn (Cairo 810/1407 –
Damascus 868/1464), CNWS Publications,
Contributions by the Nederlands-Vlaams Instituut
in Cairo, 70), Leiden, Research School CNWS,
School of Asian, African and Amerindian Studies,
1998 [cf. chap. 11, p. 137-159].

B/ Sources en arabe
ـعطي ـ ـسليمةـ ـ ـحمأانــ ـللهجا،دـ ـ ـلمصاةــ ـ ـلفاةيـرـ ــطمياـ ــيخيارتـةسـدراة،ـ ةـ

يو ـصف ـ قا،ةـ ـل ضاداررة،ـهاـ ه ن ـل ـ ـ عاةـ ـل يرـ ـب مأ.-۱۹۹۳ة،ـ ـح لاءـعدـ
ـلجنا ـ هجا،ديـ ل ـل ـ عااتــ ـل ـبيرـ تايفـةـ ـل قا،راثـ ـل عادارلـارة،ـهاـ ـل يرـ ـب ةـ

لكت ـل ـ ـ ـمحم.-۱۹٥۳زءان،ـجاب،ـ ـ ـلشادـ ـلتعا،اويقـرـ ـ ـلقايفـبيـرـ رنـ
. ۲۰۰۷ للثقافة، الأعلى المجلس القاهرة، ،الهجري الأول
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6.2 SUJETS PROPOSÉS À L’ÉCRIT AU CONCOURS 2010 + QUELQUES SUJETS 
PROPOSÉS À L’ORAL 
 





Lisez attentivement l’extrait ci-dessous des Mille et Une Nuits, reproduits en fac-simile à
partir de l’édition Mohsen Mahdi (Brill, Leiden, 1984). 
Puis répondez aux questions ci-dessous. 

N.B. :  Dans les questions, les formes arabes sont reproduites telles qu’elles apparaissent dans le texte. 
  Il est rappelé que, dans les réponses, les mots ou les phrases cités doivent être transcrits et traduits. 

1- Question hors programme (portant sur l’arabe littéral) (durée conseillée : 2 heures)

1.1- Commentez les constructions suivantes d’un point de vue grammatical :  

 (l. 6) et  (l. 45) 

Comparez-les avec le vocatif   (éd. Mahdi, l. 31), en indiquant la différence de sens.

1.2- D’autres vocatifs ne sont pas suivis de - : 
 (l. 25, 38) ;  (l. 6) ;  (l. 51, 60) ;  (l. 90). 

Quelle différence de sens y a-t-il entre ces formes et celles qui incluent  - ? 
Commentez ces formes du point de vue de la syntaxe du vocatif. 

1.3- Analysez la construction    présente dans le texte, en mettant en évidence la valeur 
particulière que les éléments constitutifs de ce vocatif lui confèrent. Comment pourrait-on 
rendre cette valeur dans une traduction française de cette expression ? 

(durée conseillée : 20’)

2- Questions du programme             (durée conseillée : 4 h)

2.1- Relevez les différentes occurrences de    dans le texte (avec ou sans article, et 
sous différentes graphies), et commentez-les.
                                                                                                   (durée conseillée : 30’)

2.2- Relevez les emplois de l’accusatif avec nounation (tanw n) et commentez-les d’un point 
de vue syntaxique et stylistique. 
                                                                                                         (durée conseillée : 1 h)

2.3- Caractérisez le type de réalisation de la langue arabe que l’on rencontre dans le texte. 
Quelles pratiques narratives et quels effets rhétoriques ou de style s’y font jour ? 
Votre réponse s’appuiera sur des exemples soigneusement analysés, extraits du texte. 
                                                                                                        (durée conseillée : 2 h 30)
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Le barbare est avant tout l’homme libre. Nomade, il ne semble astreint à aucune organi-
sation sociale, à aucune règle. Surtout, il ne sembe attaché à aucun travail. Image prolongée du 
prédateur originel, auquel instinctivement se rattache l’homme, il est en perpétuelle errance, 
trouvant sa subsistance dans la chasse, dans le pillage, dans la guerre. Il ne connaît que la terre 
que foulent ses pieds, et son horizon n’a pas de limites. Il est sans terre et sans patrie, sa de-
meure est là où il dresse son camp, pour une saison, une nuit, ou un instant de repos. N’ayant 
aucun bien, il ne connaît ni la peur ni l’envie. Vivant sans cesse dans l’incertitude, il ignore la 
crainte de la mort, et la diffi culté de son existence errante ne lui permet pas de se tromper sur 
lui-même ou sur les autres. L’amitié, la fi délité des siens sont ses seules valeurs, celles-là sans faille, 
trempées par l’adversité et les épreuves. Dans cette société barbare, chaque homme est son 
propre maître, redevable d’aucun impôt ni d’aucune dîme, capable de se suffi re à lui-même. Il 
doit être tout à la fois homme de guerre, médecin et prêtre, et chef de famille. Il doit ignorer 
les faiblesses et les vices des hommes policés, et son corps doit être à la mesure du paysage 
impitoyable qui l’entoure : résistant à la fatigue et aux intempéries, habile au combat et prompt 
à la fuite, doué d’une ouïe, d’une vue et d’un odorat comparables à ceux des animaux sauvages, 
guidé par un instinct infaillible. Pour le barbare, l’intelligence de l’homme civilisé ne pourrait 
être qu’une faiblesse. Au contraire, la rapidité et l’exactitude des réfl exes, la perception immé-
diate du danger sont les garanties de la survie.
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I. THÈME

Traduire en arabe littéral et vocaliser entièrement :

J. M. G. Le Clézio, Le rêve mexicain ou la pensée interrompue, 1988.
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